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I. Introduction : 
 

A. Généralités : 
 

Le saturnisme est défini par la présence de plomb dans le sang à des concentrations supérieures 

à 50µg/L. (1). 

Sa présence dans le corps témoigne toujours d’une contamination environnementale. La 

contamination se fait par voie digestive, respiratoire, cutanéo-muqueuse mais aussi sanguine 

entre la mère et le fœtus. 

Une fois absorbé il se diffuse dans l’organisme, par le sang, dans les tissus mous et se concentre 

surtout dans le squelette (à 94%). (2), (3) 

Les enfants sont particulièrement vulnérables car, pour une source donnée, ils absorbent 4 à 5 

fois plus de plomb par quantité ingérée que les adultes. (4) Le comportement de pica souvent 

présent chez l’enfant augmente encore cette sensibilité particulière. Le pica se définit par une 

tendance à ingérer des substances non comestibles. Ce comportement favorisant l’intoxication 

est présent dès l’âge de 6 mois, âge à partir duquel l’enfant commence à explorer son 

environnement. 

Le plomb a une demi-vie supérieure à 10 ans dans le corps. Ses effets se manifestent également 

à l’âge adulte. Le plomb est un facteur de risque cardio vasculaire et de maladie rénale chronique 

pour des plombémies inférieures au seuil de vigilance (fixé à 25µg/l). (5), (6) Il est donc important 

de prévenir l’exposition chez l’enfant afin d’éviter une répercussion sur sa santé future. 

La symptomatologie clinique de l’intoxication par le plomb chez l’enfant est souvent absente. 

Des symptômes apparaissent pour des plombémies très élevées. Les symptômes dominants sont 

neurologiques, digestifs et ceux de l’anémie.  En dehors de l’encéphalopathie saturnine se 

traduisant par un tableau d’hypertension intra crânienne avec convulsions, il peut s’observer des 

céphalées, des troubles du comportement à type d’hyperactivité, des troubles de l’humeur, ainsi 

que des troubles de la motricité fine. Ces troubles peuvent entraîner une baisse des 

performances scolaires. Les signes digestifs sont variables : douleurs abdominales, diarrhées, 

constipation, anorexie. (7) 
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Selon l’OMS et l’Institute for Health Metrics and Evaluation, l’exposition au plomb était en 2017, 

à l’origine de 12,4% de la charge mondiale de déficience du développement intellectuel 

idiopathique, de 2,5% de la charge mondiale des cardiopathies ischémiques et de 2,4% de la 

charge mondiale des accidents vasculaires cérébraux. (8), (9) Aucun seuil de « non toxicité » n’a 

pu être défini. Les scientifiques parlent d’une toxicité sans seuil. (10) Le plomb fait donc partie 

pour l'OMS des 10 substances chimiques préoccupantes.  

Tableau 1: symptômes pour chaque niveau de plombémie, source :  Rapport du Haut Conseil de Santé Publique Détermination 
des nouveaux objectifs de gestion 2014 
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L’outil permettant de poser le diagnostic de saturnisme est la plombémie. 

En France, le Haut Conseil de Santé Publique (HCSP) a défini des seuils de plombémie avec des 

conduites à tenir spécifiques (11): 

- un niveau de vigilance à partir de 25 µg/L ; son dépassement indique l’existence probable d’au 

moins une source d’exposition au plomb dans l’environnement et justifie une information des 

familles sur les dangers du plomb et les sources usuelles d’imprégnation, ainsi qu’une 

surveillance biologique rapprochée accompagnée de conseils hygiéno-diététiques visant à 

diminuer l’exposition. (12) Ces consignes s’appliquent également pour les patients ayant atteint 

le seuil de saturnisme. La création de ce niveau de vigilance se justifie par de nombreuses études 

prouvant des effets toxiques du plomb pour des plombémies inférieures au seuil de vigilance (6), 

(13), (14).  

- un niveau d’intervention rapide à partir de 50 µg/L, définissant le stade de saturnisme et 

impliquant sa déclaration obligatoire. L’atteinte de ce seuil déclenche une enquête 

environnementale et l’ensemble des mesures collectives et individuelles. 

- Pour des taux supérieurs ou égal à 250 µg/L : un traitement chélateur est à envisager et discuter avec 

évaluation par un service pédiatrique dans le mois qui suit. 

- Une plombémie supérieure à 450 µg/L : implique d’adresser l’enfant en urgence dans un service 

de pédiatrie pour l’instauration d’un traitement chélateur. 

Les traitements disponibles sont des chélateurs du plomb. Ces traitements se fixent au plomb 

contenu dans le sang et en favorisent l’élimination. L’assurance maladie recommande en France 

l’utilisation de l'acide dimercaptosuccinique et l’EDTA calcicodisodique. L'acide 

dimercaptosuccinique est la forme orale à prendre pendant quelques jours. L'EDTA 

calcicodisodique est la forme intra-veineuse. (15) Ces traitements provoquent une mobilisation 

du plomb contenu dans les os. 

Afin de lutter contre le saturnisme, il est important d’en connaître les facteurs de risque. Une des 

plus grosses sources d’exposition au plomb est l’habitat par les tuyauteries et les peintures 

anciennes dégradées. Selon l’HCSP, une enfant de moins de 6 ans est à risque s’il « habite ou 

fréquente régulièrement un bâtiment ancien construit avant 1975, (surtout s’il a été construit 
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avant 1949) ou encore dont la date de construction est inconnue ».  Le code de santé publique 

défini le risque de saturnisme: « Constitue un risque d'exposition au plomb au sens de l'article L. 

1334-1 le fait qu'un immeuble ou partie d'immeuble construit avant le 1er janvier 1949 comporte 

des revêtements dégradés et qu'il est habité ou fréquenté régulièrement par un mineur. Le 

signalement du risque d'exposition au plomb pour un mineur est adressé au préfet par tout moyen 

avec mention de l'adresse de l'immeuble concerné. » 

Par ailleurs il existe d’autre facteurs de risques. On peut citer les facteurs de risque liés à l’activité 

professionnelle ou de loisir au contact de plomb, la fréquentation régulière d’un site industriel 

rejetant ou ayant rejeté du plomb dans les sols et dans l’air. Il existe un risque lié à l’alimentation, 

via la contamination des sols et de l’air par le plomb. Sont en particulier concernés les aliments 

qui proviennent de pays utilisant encore de l’essence au plomb (ce qui n’est pas le cas de la 

France). Concernant les habitudes de vie, l’utilisation de vaisselles artisanales (émaux) ou de 

cosmétiques traditionnels (notamment le khôl) peuvent contenir du plomb. Une arrivée récente 

en France est un facteur de risque de saturnisme. (16) 

 
B. Evolution chronologique de la problématique saturnine : 

 

1. En France : 
 

La problématique des intoxications au plomb en population générale et plus particulièrement 

pédiatrique, ont débuté avec les premières campagnes de dépistages du saturnisme dans les 

années 1980 en région Parisienne. Elles font suite à la découverte de plusieurs cas d’intoxications 

graves. Les populations les plus touchées sont préférentiellement les populations issues de 

l’immigration (Afrique sub-saharienne à 85%). (17), (18). En région parisienne entre 1987 et 1990, 

jusqu’à 67 % des enfants testés dans les services de protection maternelle avaient des 

plombémies supérieures à 150 µg/L. C’est alors par l’arrêté préfectoral du 14 septembre 1992 

qu’un système de surveillance du saturnisme infantile en Île-de-France (SSSIIF) voit le jour. Ce 

système a permis de créer un réseau entre les différents acteurs et les structures de soins. (19) 

La problématique du saturnisme infantile est ensuite étendue à l’échelle nationale par la 

circulaire ministérielle du 1er décembre 1993 (DGS/VS3.SP2/93n°73) relative à l’intoxication par 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686734&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686734&dateTexte=&categorieLien=cid
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le plomb chez l’enfant. Cette circulaire invite les Ddass à mettre en œuvre des actions pour lutter 

contre l’exposition infantile au plomb. 

Parallèlement, sont alors prises des mesures environnementales visant à réduire les expositions. 

Le deuxième plan départemental d’action pour le logement défavorisé signé en 1994 prévoit un 

relogement prioritaire des familles résidant dans un immeuble interdit à l’habitation en raison 

d’un risque saturnin. 

En 1993 la commercialisation des peintures au plomb est définitivement interdite. (20). 

L’utilisation des peintures au plomb à titre professionnel était déjà en place depuis 1948. 

En 1995 l'utilisation de canalisation en plomb devient à son tour interdite. (21)  

Entre 1995 et 1996 a alors lieu une enquête nationale menée par l’Inserm et le RNSP: Les 

enquêtes concluaient à un taux de prévalence du saturnisme (pour une plombémie définie ≥ 

100µg/L) à 2,1% soit 84 000 enfants sur l'ensemble du territoire. Plus d’un tiers des enfants 

dépistés avaient une plombémie supérieure à 50µg/L. 

 

 
Figure 1 : Distribution de la plombémie chez les enfants de 1 à 6 ans entre 1995 et 1996. (4) 
Communication personnelle de G. Huel 
 
Les populations les plus touchées étant principalement les plus précaires, la maladie est inscrite 

en 1998 dans la loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions. (22) 

Le droit à un logement décent est introduit par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 

décembre 2000. « Le bailleur est tenu de remettre au locataire un logement décent ne laissant 



Titre : Analyse d’une campagne pilote de dépistage du saturnisme en maison médicale universitaire de garde chez les enfants de 6 mois à 6 ans 
vivant dans un logement construit avant 1949 dans les Pyrénées Orientales. 
 Date : 24 octobre 2019 Page 18 

 

pas apparaître de risques manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé 

et doté des éléments le rendant conforme à l'usage d'habitation. » (23) 

Dans la démarche de diminution des expositions, l’interdiction de l’essence au plomb est décidée 

par l'arrêté du 23 décembre 1999 et appliquée en métropole depuis le 2 janvier 2000 (25 ans 

après les Etats-Unis).(24) 

Une grande enquête menée par l’InVS a été menée entre 1995 et 2002. L’enquête se basait sur 

les données du Système National de Surveillance du Saturnisme Infantile (SNSSI) créé en 1995, 

rebaptisé par la suite Système National de Surveillance des Plombémies de l’Enfant (SNSPE). 

Selon le rapport de l’enquête la région parisienne est toujours très majoritaire dans l’activité de 

dépistage. L’Ile de France concentre 60% des plombémies réalisées sur la période. Cette enquête 

a permis d’établir le rendement moyen du primo-dépistage (nombre de plombémies >100µg/L 

sur nombre de plombémies réalisées), celui-ci était de 14,4%. La moyenne géométrique globale 

de la plombémie était de 44,4 μg/L et la médiane à 45 μg/L. Ces chiffres sont très proches du 

seuil de déclaration obligatoire actuel. 50% des enfants dépistés avaient une plombémie > 

45µg/L. 

 

Tableau 2: évolution dans le temps du nombre et de la proportion d'enfants testés en fonction de leur plombémie initiale 

 
 
L’enquête montre une baisse de la moyenne géométrique des plombémies passant de 60,0 μg/L 

en 1995 à 36,3 μg/Len 2002. Parmi les nouveaux cas de saturnisme 95% avaient moins de 7ans. 

87% d’entre eux vivaient dans les départements suivants : Iles de France, Rhône Alpes et Nord-

Pas-de-Calais. La répartition du dépistage était donc très hétérogène sur le territoire. Dans la 

population dépistée les 2/3 environ avaient pour facteur de risque le mal logement. Parmi les 

enfants mal logés de l’étude 1 sur 6 avait un saturnisme. (19) 
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Parmi les enfants primo dépistés, la proportion d’enfant ayant une plombémie supérieure à 

100µg/L était de 14,4%. 

Le 9 Août 2004 est voté la loi relative à la politique de santé publique et le plan national santé 

environnement. Un des objectifs est de « Réduire de 50% la prévalence des enfants entre 1 et 

6ans ayant une plombémie > 100µg/L » càd passer de 2% à 1% des enfants. 

En 2005 les analyses sanguines de dépistage pour les enfants mineurs et les femmes enceintes 

sont devenues totalement gratuites avec l’exonération du ticket modérateur. 

En 2006, afin d’inclure le dépistage du saturnisme dans une démarche de santé plus globale de 

l’enfant, le dépistage des conditions de vie favorable au saturnisme a été intégré dans le carnet 

de santé. Les certificats médicaux de l’enfant du 9ème et 24ème mois sont propices au dépistage 

du saturnisme. Le guide DGS 2006 préconise la recherche systématique des facteurs de risque 

d’exposition au plomb chez l’enfant de moins de 6 ans à l’occasion des visites médicales. Selon 

la DGS, l’apparente diminution de la prévalence du saturnisme plaide pour un ciblage des 

populations qui doivent bénéficier du dépistage. 

Entre 2005 et 2007 a été menée une nouvelle enquête à partir des donnés du système national 

de surveillance des plombémies chez l’enfant. (25) L’étude de ces données a permis d’étudier 

l’évolution du primo-dépistage dans le temps. On note une augmentation jusqu’en 2004 du 

primo-dépistage puis une tendance à la baisse. 

 
Figure 2: évolution temporelle du nombre de plombémies de primo-dépistage 
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Comme dans la précédente enquête, le dépistage était majoritaire en région parisienne à 64%. 

Les médecins de PMI demeurent les principaux prescripteurs (pour 45%), mais la part des 

médecins libéraux augmente (28% en 2005-2007 contre 19% en 2003-2004). La proportion de 

prélèvements réalisés lors d’une action de dépistage limitée dans le temps et l’espace était de 

12% (51 % étaient réalisées au cours d’une consultation ou d’une hospitalisation). 

La proportion de plombémie ≥100µg/L au primo-dépistage a continué à décroître par rapport à 

la dernière enquête nationale. Elle passe à 4,4% en 2005 puis à 3,7% en 2007. Il en va de même 

pour le nombre de cas incident. L’augmentation du primo-dépistage n’a pas permis d’augmenter 

le nombre de cas incident. 

La moyenne géométrique des plombémies entre 2005 et 2007 était de 24,3µg/L [24,1 ;24,5]. 

 

 

Figure 3: évolution temporelle de la moyenne géométrique des plombémies au primo-dépistage 

 

Parallèlement à l’augmentation du primo-dépistage depuis 1995, le rendement du primo-

dépistage et la moyenne géométrique des plombémies au primo-dépistage diminuent.  

Les résultats de l’enquête montraient que la VPP valeur prédictive positive liée à l’habitat 

antérieur à 1949 était de 4,9 pour les plombémies > 100 au primo-dépistage. La présence de 

peintures au plomb dans l’habitat représentait quant à elle une VPP de 6,7%. 
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En septembre 2008, Le Code de Santé Publique (4), (12), (13) et le Code de la Construction et de 

l’Habitation rendent le constat des risques d’exposition au plomb obligatoire pour tout nouveau 

bail ou vente. (26), (27) Les parties communes des immeubles construits avant 1949 doivent faire 

l’objet d’un constat des risques d’exposition au plomb. Un seuil réglementaire a été fixé à 

1mg/cm2, au-delà les travaux sont obligatoires. Des organismes spécialisés peuvent fournir le 

diagnostic du logement. 

Enfin de 2008 à 2009 a eu lieu la dernière grande enquête nationale. C’est l’enquête Saturn-Inf 

(28): L’enquête a été menée par l’InVS et le Département Santé Environnement (DSE) dans les 

hôpitaux. 

Les constats de l’étude étaient que chez les enfants de 6 mois à 6 ans en population générale, la 

prévalence du saturnisme était passée de 2.1% (IC 95% = [1.6-2.6]) en 1995-1996 à 0.1% (IC 95% 

[0.03-0.16]) en 2008-2009. Cela représentait 4 705 enfants sur l’ensemble de la France. La 

moyenne géométrique des plombémies était de 14.9µg/L (IC 95% = 14.5-15.4]. L’imprégnation 

des enfants présentait de légères disparités régionales. L’objectif de 2004 sus cité était donc 

atteint. 

Lors de cette enquête la tranche d’âge visée a été étendue aux enfants ayant entre 6 mois et 1 

an. Comme il a été dit plus haut, il s’agit de la période à partir de laquelle ils commencent à 

explorer leur environnement. 

Les facteurs de risque mis en évidence par cette étude sont la consommation d’eau du robinet, 

la présence de branchement en plomb au domicile, les peintures écaillées ou les travaux de 

rénovation dans un logement antérieur à 1949, le tabagisme passif, le comportement main-

bouche (pica) et le fait que la mère soit née dans un pays à fort usage de plomb. 

Devant l’existence d’une importante population ayant des facteurs de risque d’intoxication au 

plomb et des effets sans seuil reconnu, l’enquête a incité à poursuivre les actions engagées pour 

diminuer les expositions afin de diminuer l’imprégnation de la population. 

Au cours de l’enquête Saturn-Inf, la région Languedoc-Roussillon a été la moins représentée avec 

des taux de participation des hôpitaux de 50 % seulement. 

Le 25 mars 2009, la Loi Molle voit le jour. Elle définit l’habitat indigne. Ce terme regroupe les 

logements portant atteinte à la santé et/ou à la sécurité des occupants et/ou impropres par 
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nature à l’habitation. Selon la fondation Abbe Pierre, il existe 600 000 logements indignes en 

France. 50% des ménages qui y vivent sont propriétaires « occupants ». (23) 

En 2013, la directive européenne 98/83/CE du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux 

destinées à la consommation humaine, est transposée dans le droit français. La limite légale de 

la teneur en plomb dans l’eau destinée à la consommation humaine est alors abaissée de 25 

microgrammes par litre (µg/L) à 10 µg/L. Cette mesure est justifiée par la contribution de l’eau à 

l’imprégnation en plomb de la population et ces effets toxiques. (29) 

En 2012, l’école de haute étude en santé publique et le centre scientifique et technique du 

bâtiment publient conjointement un rapport sur l’exposition des enfants de 6 mois à 6 ans au 

plomb et autres métaux toxiques. Selon eux, en France, 3,6 millions de logements habités par 

des enfants, présentent une concentration de plomb dans l’eau du robinet supérieure à 10 μg/L. 

(30) 

En 2014, l’HCSP fixait deux nouveaux objectifs pour 2017. Le premier objectif était d’atteindre 

une plombémie moyenne (géométrique) de 12μg/L pour l’ensemble de la population. Le 

deuxième objectif était que 98% de la population ait une plombémie inférieure à 40μg/L. Pour 

atteindre ces objectifs, il fallait donc réduire au maximum les expositions. (31) 

En 2015, le seuil de plombémie définissant le saturnisme (et donc la déclaration obligatoire), a 

été abaissé par l’HCSP. Il est alors passé de 100 à 50 µg/L. Le seuil de vigilance a lui été défini à 

25µg/L. L’atteinte du seuil de vigilance impose alors un suivi trimestriel des plombémies de 

l’enfant. Pour les nouveaux nés, les sages-femmes ont été habilitées à prescrire des plombémies. 

La définition de ces nouveaux seuils répondait aux publications scientifiques montrant une 

toxicité sans seuil du plomb. (32) 

De par la diminution des sources d’exposition au plomb tel que les gaz d’échappement 

automobiles, la présence de plomb dans le sang indique souvent la présence d’autres facteurs 

de contamination. La responsabilité du logement et des sources plus rares d’exposition sont 

analysées plus finement. Ces sources d’exposition sont évitables donc d’autant plus importantes 

à dépister. 
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En 2016, un nouvel article de loi concernant le saturnisme rentre dans le Code de la santé 

publique. Cet article définit la démarche à suive en cas de dépistage d’un nouveau cas de 

saturnisme. (33) 

 

2. Qu’en est-il de l’ancienne région Languedoc Roussillon ? 

 

En 2008, une campagne de dépistage du saturnisme a été menée auprès de 850 familles vivant 

dans le centre ancien de Béziers. Cette action a permis de mettre en évidence 40 cas de 

saturnisme, soit 1 enfant sur 4 enfants inclus dans l‘étude. Ces résultats confirment la réalité du 

risque d’intoxication au plomb des jeunes enfants en lien avec l’habitat ancien. (34) 

A noter que selon les données de la DREAL Languedoc Roussillon, la région Occitanie compte 

185 000 logements « potentiellement indignes ». 

 

C. Etat des lieux dans les Pyrénées Orientales : 

 

Le faible niveau des primo dépistages réalisés dans le département ne permet pas de caractériser 

correctement le risque saturnin.  

Avant 2016, le nombre de plombémies réalisées dans le cadre du dépistage du saturnisme était 

faible et avait même fortement diminué au cours des 10 dernières années dans le département 

des Pyrénées-Orientales. Entre 2006 et 2016, 88 plombémies ont été réalisées, soit 8,8 

plombémies par an en moyenne. Sur cette même période un seul cas de saturnisme avait été 

dépisté (en 2009). 

D’autre part, aucune étude d’imprégnation n’avait été menée jusqu’à ce jour sur le territoire. 

Lors de la dernière enquête d’imprégnation Saturn-Inf, réalisée entre 2008 et 2009 par l’InVS, le 

département n’avait pas fait partie de l’étude. 

 

Dans les études épidémiologiques le département des Pyrénées Orientales était sous représenté 

avec des chiffres de dépistage bas (Etudes avant 1995 (9), de 1995 à 2002 (10), de 2005 à 

2007(11), et de 2008-2009 avec l'étude « Saturn-inf »).  
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Par ailleurs, dans le département des Pyrénées-Orientales, il existe de nombreux facteurs de 

risque d’intoxication au plomb. Ces facteurs de risque sont le mal logement et la précarité. En 

effet, en 2015, sur l’agglomération de Perpignan presque un logement sur 10 était 

potentiellement indigne selon la DREAL. A titre de comparaison la part du parc potentiellement 

indigne était de 3,8% pour l’agglomération de Montpellier, 18,4% sur l’agglomération de Béziers. 

Le taux de pauvreté du département compte parmi les plus importants de France métropolitaine ; 

il est situé au 3ème rang pour la France Métropolitaine avec un taux de pauvreté de 33,3% chez les 

moins de 30 ans pour une médiane à 22,1 d’après les données INSEE de 2016. Le département 

occupe la première place en Métropole en termes de taux de chômage (14,4% contre une 

moyenne nationale à 9,1% en 2018). Ces indices de précarité sont autant de facteurs de risque. 

Certains quartiers de Perpignan concentrent de nombreuses habitations construites avant 1949 

et souvent dégradées. Les peintures au plomb de l’habitat ancien restent de loin la première 

source d’intoxications signalée. De plus, certaines communes ont encore des canalisations en 

plomb. 

Ainsi, en 2016, L’ARS Occitanie et L’Ireps Occitanie ont créé un comité de pilotage (CoPil) pour 

mener « l’Action Saturnisme 66 ». Celle-ci tente de caractériser le risque de saturnisme et d’en 

faire augmenter le dépistage. 

Les deux objectifs principaux de cette action sont la sensibilisation et la mobilisation des 

professionnels par la création, l’édition et la diffusion d’outils de communication. 

Ainsi, des entretiens au cours desquels était présenté le projet se sont déroulés dans les cabinets 

médicaux des territoires cibles. 

Des courriers ciblés sur plus de 700 familles habitant dans des quartiers à risque ont été envoyés, 

incitant les habitants à se faire dépister. 10 000 dépliants (Annexe1, Dépliant informations 

campagne Action Saturnisme 66, Source : ARS et Ireps Occitanie) d’informations sur le saturnisme 

ont été transmis au conseil départemental afin de les inclure dans les carnets de santé. Vingt-

cinq rencontres de présentation / échanges (sanitaires, sociaux, médico-sociaux) ont eu lieu avec 

129 professionnels rencontrés. En tout, vingt partenaires ont été mobilisés autour du projet dont 

le Centre Hospitalier de Perpignan, la Caisse d’Allocation Familiale, le Conseil Départemental, 

l’ADIL, la CPAM 66 et la Mairie de Perpignan. 

Les premiers résultats de cette action montrent la présence d’un risque de saturnisme. En effet, 

entre fin 2016 et le 28 juin 2018, 123 plombémies ont été réalisées (115 en primo-dépistage, 8 
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en suivi) et 11 cas de saturnisme en primo-dépistage ont été diagnostiqués. Sur l’année 2017, 

45,6% des plombémies réalisées étaient supérieures ou égales à 25µg/L. La moyenne 

arithmétique des plombémies réalisée était de 26.45µg/L (soit une moyenne de plombémie au-

dessus du seuil de vigilance). 

Cependant, l’analyse des 81 plombémies réalisées montre que le quartier potentiellement le plus 

concerné par ce risque (centre ancien de Perpignan) était sous représenté. Cela s’explique par la 

difficulté à faire adhérer la population du quartier aux actions de santé publique. 

 

 

Figure 4: répartition des résultats des plombémies réalisées (juillet 2016-décembre2018), Source: 

Centre AntiPoison (CAPTV) Toulouse 

 

Les populations des quartiers exposés au plomb semblent consulter fréquemment à la maison 

médicale universitaire de garde. 

Il est difficile de suivre ces populations en médecine générale et peu de médecins prescrivent des 

plombémies. Un dépistage en Maison Médicale de Garde semble donc être un levier pour 

augmenter le dépistage du saturnisme dans les Pyrénées Orientales. 
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Ce constat a conduit à la création de cette campagne pilote de dépistage à la MMUG de 

Perpignan. La présente thèse en est tirée. Cette thèse s’inscrit dans la campagne de dépistage 

départementale « Action Saturnisme 66 » 

A ce jour, selon Santé Publique France aucune enquête ou campagne de dépistage n'a été menée 

au sein d'une Maison Médicale Universitaire de Garde (MMUG). Il s’agit de la première action de 

santé publique de la maison médicale de Perpignan. 

D’autres travaux de thèse sont en cours de réalisation. Ces travaux s’inscrivent eux aussi dans 

l’Action Saturnisme 66 visant à améliorer le dépistage du saturnisme dans les Pyrénées 

Orientales. 

Deux internes étudient les représentations, freins et leviers à la réalisation des plombémies pour 

les parents d’enfants de 6 mois à 6 ans, vivant dans des centres anciens des Pyrénées-Orientales 

dans le cadre de « l’Action Saturnisme 66 ». 

Une autre interne étudie le ressenti des Médecins généralistes dont les patients ont été inclus 

dans la campagne pilote. Elle a aussi interrogé les médecins présents lors des périodes 

d’inclusion. 

Enfin une 4ème interne réalise une revue de littérature des campagnes de dépistage existantes en 

France. 

D. Qu’en est-il des enfants dépistés au plomb ? 

 

La loi définit précisément le processus de prise en charge et de notification faisant suite à la 

déclaration de saturnisme. (35) Ce processus passe par différents acteurs comprenant entre 

autres le médecin prescripteur, l’ARS, le Préfet, les PMI, le médecin de l’ARS, le CAPTV et les 

services communaux. 

Le schéma suivant illustre le réseau de prise en charge autour d’un cas de saturnisme : 
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Figure 5: réseau de prise en charge autour d'un cas 

Dans le cas où un enfant a une plombémie > 50µg/L les articles l.1334-1 à l.1334-4 du code de 

santé publique définissent la procédure d’urgence à appliquer. Les rôles de chacun des acteurs 

dans la prise en charge environnementale autour d’un cas y sont définis. 

Par la suite, les services communaux d’hygiène (pour les villes disposant de SCHS) ou l’ARS 

déclenchent autour du cas une enquête pour définir la source d’intoxication. Le guide 

d’investigation environnementale élaboré par l’InVS en juin 2006, sert de référence. Ce guide est 

basé sur l’article suivant du code de santé publique : Article R1334-4 : « Le diagnostic mentionné 

à l’article L. 1334-1 identifie les éléments de construction comportant un revêtement dégradé, 

précise la concentration en plomb de ces revêtements et la méthode d’analyse utilisée pour la 

mesurer et décrit l’état de conservation des revêtements contenant du plomb, selon un 

protocole précisé par un arrêté conjoint des ministres chargés du logement et de la santé ». 

Après l’identification de la source d’intoxication, des mesures doivent être prises. L’article suivant 

sert de cadre réglementaire pour les travaux à entreprendre. Article R1334-5 du code de santé 

publique : « Les travaux prévus par l’article L. 1334-2 et L. 1334-9 consistent à mettre en place 

des matériaux de recouvrement sur les revêtements dégradés contenant du plomb mis en 

évidence lors du diagnostic et incluent, le cas échéant, le remplacement de certains éléments de 
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construction et les travaux nécessaires pour supprimer les causes immédiates de la dégradation 

des revêtements. » 

Article L1334-4 du Code de Santé Publique : « Si la réalisation des travaux mentionnés aux articles 

L. 1334-2 et L. 1334-3 nécessite la libération temporaire des locaux, le propriétaire ou l’exploitant 

du local d’hébergement est tenu d’assurer l’hébergement des occupants visés à l’article L. 521-1 

du code de la construction et de l’habitation. A défaut, et dans les autres cas, le représentant de 

l’Etat prend les dispositions nécessaires pour assurer un hébergement provisoire. » 

Pour plus de détails, il est possible de se référer au site suivant : https://solidarites-

sante.gouv.fr/fichiers/bo/2016/16-10/ste_20160010_0000_0028.pdf 

Les questions de politiques sociales, d’accès aux soins et à un logement digne seront abordées 

dans la partie discussion. 

 

E. Hypothèse et objectifs de recherche : 
 

Une campagne pilote de dépistage du saturnisme en MMUG permet-elle de diagnostiquer des 

cas de saturnisme chez des enfants de 6 mois à 6 ans vivant dans des centres anciens ou des 

habitations construites avant 1949 ? 

L’objectif principal de cette thèse est donc l’étude des résultats d’une campagne de dépistage 

pilote du saturnisme en MMUG chez des enfants de 6 mois à 6 ans vivant dans des habitations 

construites avant 1949, situées dans les Pyrénées Orientales. 

 

1. L’hypothèse de cette thèse est le suivant : 

 

La création d’une campagne pilote de dépistage en MMUG à partir du facteur environnemental 

qu’est l’habitat, permettrait d’améliorer le dépistage du saturnisme dans les Pyrénées Orientales, 

chez les enfants de 6 mois à 6 ans vivant dans les centres anciens ou dans des maisons 

individuelles construites avant 1949. 

https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2016/16-10/ste_20160010_0000_0028.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2016/16-10/ste_20160010_0000_0028.pdf
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Le dépistage en maison médicale de garde en fonction du lieu de vie (centre ancien ou maison 

individuelle construite avant 1949) permettrait d’améliorer le dépistage du saturnisme dans le 

département des Pyrénées Orientales. 

 

2. Objectif Principal : 
 

Analyser le taux d’observance des plombémies prescrites ainsi que les résultats de ces dosages 

dans le cadre d’une campagne pilote de dépistage du saturnisme en MMUG, ciblée sur le 

logement (centre-ville et habitat ancien) et l’âge (enfants de 6 mois à 6 ans). 

 

3. Objectifs secondaires : 

 

- Analyser le nombre de plombémies effectuées sur le nombre de plombémies prescrites 

et les résultats des plombémies en fonction des données socio démographiques des 

patients inclus. 

Les données socio-démographiques sont celles de la feuille CERFA 12378*03(36) et de la feuille 

de liaison remplies au moment de l’inclusion (Annexe 2. CERFA_12378-03 et Annexe 3. Fiche 

liaison Saturnisme66) listées ci-après : la commune de résidence, le sexe, l’âge, la présence d’une 

anémie connue, l’habitat antérieur à 1949, l’habitat dégradé, l’existence d’autres enfants 

intoxiqués dans l’entourage, le lieu de garde ou de scolarisation à risque, la profession ou loisir à 

risque des parents, le comportement de pica, la présence de peinture au plomb connue dans 

l’habitat, les travaux récents dans l’habitat, le type de couverture maladie. 

- Analyser de façon critique le déroulement de cette campagne pilote afin d’orienter 

l’Action Saturnisme 66 de dépistage. Questionner l’utilité de poursuivre cette campagne 

et en améliorer la méthodologie. 

- Sensibiliser les médecins sur le risque de saturnisme dans leur patientèle.  
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II. Méthode : 
 

A. Description des étapes du comité de pilotage : 

 

Afin d’établir une méthode pour réaliser cette campagne pilote de dépistage, de multiples 

réunions ont été programmées. Ces réunions ont amené différents professionnels à se réunir à 

Perpignan dans les locaux de la délégation départementale des Pyrénées Orientales de l’ARS 

Occitanie. 

La première réunion date du 27 mars 2018. Celle-ci regroupait des médecins généralistes 

travaillant à la MMUG, des internes travaillant sur le saturnisme, le coordonnateur de la MMUG, 

le président de l’AMMUP, la responsable de l’Unité de Lutte contre l’Habitat Indigne ARS 

Occitanie DD 66, la chargée de mission santé ville Perpignan. Cette première réunion a eu pour 

objectif de définir le cadre de l’action avec des rappels sur le saturnisme (définition, 

physiopathologie, dernières publications scientifiques). Elle a aussi permis de présenter les 

premiers résultats de l’Action Saturnisme 66 et d’établir les objectifs de la campagne pilote de 

dépistage. Une première ébauche de protocole pour mener cette campagne pilote a été soumise 

à discussion entre les différents participants. A noter que l’avis de Santé Publique France sur la 

faisabilité et la méthodologie à suivre a été demandé avant cette réunion. Selon cet organisme, 

aucune enquête de dépistage n’a été menée à ce jour en MMG. 

Le 28 juin 2018 avait lieu la présentation de la campagne pilote par le Comité de pilotage de l’ARS 

(CoPil). Le protocole rédigé par la Responsable de l’Unité de Lutte contre l’Habitat Indigne (ARS 

Occitanie DD66) et la Chargée de mission IREPS a été relu avant présentation par le Médecin 

Inspecteur de Santé Publique (ARS Occitanie) mais aussi par une épidémiologiste de Santé 

Publique France (Direction des régions, Cire Occitanie). Cette présentation avait pour but de 

soumettre le protocole à compléments et validation par les acteurs de la MMUG. Un 

représentant de la CPAM était sur place. Ont alors été définis, les objectifs, la méthode et le 

matériel nécessaire, la période de l’étude et l’organisation pratique (étape d’inclusion d’un 

enfant de la campagne). Le contenu de la fiche de liaison a été retravaillé. (Annexe 3. Fiche liaison 

Saturnisme66). 
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Le 12 juillet 2018, une nouvelle réunion s’est déroulée dans les locaux de l’ARS à Perpignan. 

L’ordre du jour était l’organisation et le déploiement de la campagne pilote de dépistage. 

Concernant le dépistage du saturnisme, depuis la dernière réunion, nous avons recherché 

l’existence de TROD (Test Diagnostic Orientation Rapide) comme pour le dépistage du VIH. Il 

n’existe pas de tel test. La possibilité de disposer d’un infirmier sur place pour prélever la 

plombémie a été discutée mais n’a pas été retenue car elle aurait engendré un coup trop 

important. Cette possibilité devra être rediscutée en fonction des résultats de cette campagne 

pilote. De plus, cette réunion a permis de présenter les données extraites par la CPAM sur le 

nombre de consultation auprès des 0/6ans à la MMUG pour les patients des zones ciblées. La 

conduite à suivre en cas d’atteinte du seuil de diagnostic de saturnisme (déclaration obligatoire 

saturnisme) a aussi été définie. En effet un pédiatre référent de l’hôpital a donné son accord pour 

recevoir en consultation ces enfants. De plus, il a aussi été décidé d’envoyer des courriers de 

remerciement aux médecins prescripteurs de plombémie par l’ARS. Par ailleurs la Chef de projet 

mission santé ville de Perpignan a suggéré de se rapprocher des « personnes relais » du quartier 

St Jacques qui pourraient ensuite diffuser l’information auprès des autres habitants du quartier, 

en lien avec les médiateurs santé de la ville. Nous avons de plus sollicité les conseils des médecins 

et infirmiers travaillant dans les consultations « mère, enfant, environnement » de la région 

PACA. (37) 

Le 23/10/2018 a eu lieu une dernière réunion avant le lancement de la campagne pilote de 

dépistage à la MMUG. Cette réunion réunissait l’interne en charge de la présente thèse et son 

directeur de thèse ; deux internes travaillant sur le sujet de thèse « LES PARENTS DES PYRÉNÉES-

ORIENTALES FACE AU DÉPISTAGE DU SATURNISME du 66 » ainsi que leur directrice de thèse ;   la 

Chargée de projets promotion de la santé, Ireps Occitanie ; la responsable du service santé 

publique ARS Occitanie DD 66 et le président de l’AMMUP. Le but de cette réunion était 

principalement de terminer l’organisation de la campagne pilote de dépistage. Cette réunion a 

permis de compléter l’annexe CERFA N° 51781#02 à la demande de subvention de 2250 pour 

financer 72heures de présence de l’agent d’accueil au cours des weekends d’inclusion. (Annexe 

6. Annexe au dossier CERFA N° 51781#02 de demande de subvention et Annexe 6bis CERFA N° 

51781#02). La fiche de post de l’agent d’accueil a été débutée. De plus au cours de cette réunion 

a été décidé qu’en cas de plombémie > 50µg/L, le médecin prescripteur réaliserait la déclaration 

obligatoire selon les modalités précisées dans Code de santé publique. Ces modalités sont 
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accessibles sur l’adresse suivant : http://www.ireps-

occitanie.fr/images/Action_Saturnisme/classeur.pdf 

 

1. Estimation du nombre de Patient / faisabilité 

 

Afin d’estimer le nombre d’enfants qui pourraient être inclus sur la durée de notre campagne 

pilote, nous avons sollicité la CPAM. Celle-ci nous a fourni de précieuses informations sur le 

nombre d’actes réalisés sur les weekends d’octobre 2017 et mai 2018. 

Nombre d’enfants ayant consulté à la MMUG : 

• 346 enfants entre 0 et 6 mois en novembre 2017.  
• 314 ont consulté en mai 2018. 

Les données du tableau 3 ont été fournies par la CPAM. 

Tableau 3: Dénombrement des bénéficiaires de 0 à 6 ans (à la date des soins) ayant consulté à la MMUG les weekends de 

novembre 2017 et mai 2018; ciblage sur les patients de Perpignan, Elne, Ille sur Têt - Source : CPAM Pyrénées Orientales 

  Age : 0 à 6 ans  

Toutes villes 

confondues 

Perpignan, 

Elne et Ille/Tet 

Toutes villes 

confondues 
% 

 Perpignan, Elne, 

Ille/Tet 
% 

 
                1 

830    

                      

825    
660 36,07% 282 34,18% 

 

http://www.ireps-occitanie.fr/images/Action_Saturnisme/classeur.pdf
http://www.ireps-occitanie.fr/images/Action_Saturnisme/classeur.pdf
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Figure 6: Localisation des bénéficiaires âgés de 0 à 6 ans, habitant Perpignan et ayant eu recours à la maison de garde sur les 

périodes ciblées (novembre 2017 et mai 2018). 

Cette carte de répartition des patients fournie par la CPAM nous montre que beaucoup d’entre 

eux provenaient du centre ancien de Perpignan. 

Grâce à ces données nous avions estimé un effectif de 300 enfants sur les weekends, et 100 qui 

seraient inclus. Soit un taux d’inclusion de 33%. 

Face à la dégradation importante des centres anciens des villes de Elne, Perpignan et Ille sur Têt, 

il existe un risque important d’intoxication au plomb. Ces zones ont été spécifiquement ciblées 

par l’ARS. Leur expérience de terrain, acquise dans le cadre de leurs missions de lutte contre 

l’habitat indigne, a permis d’identifier ces communes comme zones à forte présence d’habitat 

ancien dégradé occupé par des familles. 

Selon les données du CAPTV, au cours de l’année 2018, 70% des plombémies réalisées 

concernaient des enfants habitant à Perpignan, 10% à Illes sur Têt. Les 20% des plombémies 



Titre : Analyse d’une campagne pilote de dépistage du saturnisme en maison médicale universitaire de garde chez les enfants de 6 mois à 6 ans 
vivant dans un logement construit avant 1949 dans les Pyrénées Orientales. 
 Date : 24 octobre 2019 Page 34 

 

restantes étaient prescrites pour des enfants vivant dans d’autres communes. Il était 

régulièrement spécifié que ces autres plombémies étaient réalisées en raison d’un habitat ancien 

dégradé. Dans le protocole initial de la campagne, seules quelques communes étaient ciblées. 

Cette restriction aurait entrainé une perte de chance pour les enfants vivant dans les autres 

communes. En effet le risque d’intoxication au plomb semble disséminé sur le territoire des 

Pyrénées Orientales.  

 

Le projet a été présenté à l’assemblée générale de la MMUG pour obtenir l’accord de la majorité. 

Les médecins travaillant à la MMUG ont reçu un mail pour les informer de la période d’inclusion. 

Concernant la période de la campagne, il a été décidé en accord avec l’ARS et les praticiens de la 

MMUG de réaliser cette enquête au cours de 4 weekends entre novembre en décembre 2018. 

Cette période semblait propice de par le nombre important de consultations pédiatriques 

rapportées les années précédentes. De plus cette période était peu à risque d’épidémies 

hivernales (grippe, bronchiolites…), ce qui aurait pu compliquer la réalisation d’un dépistage 

concomitant. Par ailleurs, en cas de dysfonctionnement de la campagne, celle-ci pourrait être 

décalée à la période de mai. Les weekends sont la période de la semaine où l’on retrouve le plus 

d’enfants en consultation. 

 

2. Moyens mis en place : 

 

Afin d’inclure les patients, une secrétaire de la MMUG, a été dédiée à cette fonction grâce à des 

subventions de l’ARS Occitanie. La secrétaire (nommée ci-suit « agent d’accueil ») choisie a été 

celle ayant le plus d’ancienneté dans la MMUG celle-ci connaissant bien les patients. Avant le 

début de la campagne, les missions et la trame des entretiens (Annexe 5. Fiche de poste de 

l’agent d’accueil), ainsi que des informations détaillées sur la fiche de poste de l'agent d'accueil 

lui ont été données. Ce temps de formation a eu lieu quelques jours avant le début de la 

campagne. 

De plus, le thésard, le directeur de thèse et les coordonnateurs ARS pouvaient être joints à tout 

moment de la période d’inclusion sur leur téléphone personnel ou par mail. 



Titre : Analyse d’une campagne pilote de dépistage du saturnisme en maison médicale universitaire de garde chez les enfants de 6 mois à 6 ans 
vivant dans un logement construit avant 1949 dans les Pyrénées Orientales. 
 Date : 24 octobre 2019 Page 35 

 

L’agent d’accueil était posté à la MMUG de 9 heures à 18 heures pendant les quatre weekends. 

Soit 36 heures au total. 

Ces heures de travail ont représenté un budget de 2250 euros. Cette somme a été payée dans 

un premier temps par la MMUG puis l'ARS a procédé à son remboursement en janvier 2019. Afin 

d'obtenir ce financement il a été nécessaire de remplir une demande de subvention à l’ARS en 

suivant la fiche CERFA N° 51781#02 (Annexe.6. CERFA N° 51781#02). Cette demande de 

subvention est guidée par l’annexe au dossier CERFA N° 51781#02 de demande de subvention 

fiche d’action. (Annexe.6.bis).  

Les laboratoires d’analyses médicales de la région ont été informés par l’ARS du lancement de la 

campagne de dépistage et de la possibilité que des enfants se présentent pour plombémie 

(Annexe 7. Courrier aux laboratoires). 

Environ un mois après inclusion dans l’étude, les médecins traitants des patients inclus ont reçu 

un courrier d’information. (Annexe 8. Première version courrier médecin traitant). Ce courrier 

leur donnait le nom de l’enfant inclus, la date à laquelle l’inclusion avait eu lieu et la plaquette 

d’information sur le saturnisme. (Annexe.1. Dépliant d’informations campagne Action 

Saturnisme 66). 

Ces médecins ont ensuite été interrogés par une interne de médecine générale. Ces entretiens 

rentraient dans le cadre d’une thèse. Ils portaient sur les connaissances du saturnisme des 

généralistes alertés, mais aussi sur leur perception de cette campagne de dépistage. 

Par la suite, les deux internes travaillant sur « les parents des Pyrénées Orientales face au 

dépistage » ont rappelé les familles de façon systématique. Le but était de leur réexpliquer 

l’importance du dépistage prescrit et de recueillir leurs impressions sur la campagne pilote de 

dépistage du saturnisme en MMUG. 

  

Par ailleurs, l’ARS a envoyé un courrier d’information au conseil de l’ordre pour les informer du 

début de la campagne ainsi qu’aux différents professionnels de santé visés par la campagne.   

 

B. Méthode d’inclusion des patients et de recueil des données : 
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1. Méthode d'inclusion initiale : 

 

L’agent d’accueil avait à sa disposition une pièce dédiée aux entretiens avec des dépliants 

(Annexe.1. Dépliant d’informations campagne Action Saturnisme 66) à distribuer aux patients. 

Elle avait accès à un ordinateur avec connexion internet. 

Parallèlement 2 secrétaires postées habituellement à l’accueil étaient présentes. Elles ont tenu 

informé l’agent d’accueil de tous les enfants qui se présentaient ayant entre 6 mois et 6 ans. De 

plus ces dernières ont tenté de recueillir l’adresse de tous les enfants dans la tranche d’âge 

d’intérêt. 

L’agent d’accueil sollicitait ensuite les parents de ces enfants pour savoir s’ils vivaient dans le 

centre ancien d’une commune des Pyrénées Orientales ou dans une maison construite avant 

1949. Une planche avec des photos servait d’exemple, (Annexe.9 Planche photos saturnisme). 

En cas de doute l’agent d’accueil utilisait l’application Google Street View pour vérifier le type 

d’habitation. 

Lorsque les enfants remplissaient les critères d’inclusion l’agent d’accueil invitait les familles à 

participer à un entretien à propos du saturnisme. 

Au cours de cet entretien l’agent d’accueil donnait des informations sur les risques de la maladie, 

les modes d’intoxication, les modes de suivi des enfants et les mesures qui pouvaient être prises 

en cas de plombémies positives. Une ordonnance ainsi que la feuille CERFA 12378*03 (Annexe.2) 

était remplie par l‘agent puis photocopiée. De plus une feuille de liaison permettait de rassembler 

les informations sur les patients notamment le nom du médecin traitant. (Annexes.3) 

Après cet entretien, les patients consultaient le médecin pour le motif motivant leur venue à la 

MMUG. Celui-ci pouvait répondre à leurs questions et signer les documents pré remplis par 

l’agent d’accueil.  

En prévision du frein psychologique lié à la « piqûre », une prescription pour un patch d’EMLA 

était faite. 
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2. Méthode d’inclusion modifiée : 

 

Devant le faible taux d’inclusion lors des weekends, la réalisation d’une nouvelle période 

d’inclusion a dû être organisée. 

La mise en place d’un nouveau protocole, et l’obtention de nouveau budget pouvant prendre 

beaucoup de temps, il a été décidé entre l’ARS et les personnes menant la campagne de 

dépistage de réaliser des soirées d’inclusion. Celle-ci ont été menées par le thésard chargé de 

l’exploitation quantitative des résultats de l’étude. Le but était de faire augmenter le nombre de 

patient inclus. Ces soirées d’inclusion devaient être réalisées avant la période estivale afin 

d’éviter les enfants n’habitant pas dans les PO et donc exclus. 

Trois premières soirées test d’inclusion ont d’abord été réalisées. A l’issue de ces 3 soirées une 

réunion avec l’ARS a été organisée afin de discuter des premiers résultats. Les chiffres étant 

supérieurs à ceux obtenus lors des weekends d’inclusion, il a été décidé de poursuivre ces soirées 

jusqu’au nombre de neuf. Soit environ 40 heures de travail. Le chiffre de neuf soirées de quatre 

heures (19heures – 23heures) a été retenu car il correspondait au nombre d’heures réalisées par 

l’agent d’accueil lors des weekends d’inclusions ; ceci afin de pouvoir comparer nos résultats. 

 

Afin d’améliorer le « rendement » des soirées d’inclusion, la méthode en a été modifiée. 

Tout d’abord, le thésard a lui-même réalisé le travail d’inclusion avec l’aide des secrétaires 

d’accueil. Celles-ci le tenaient informé de la présence de chaque enfant dans la MMUG consultant 

ou non. Il avait à disposition les mêmes moyens que l’agent d’accueil (une salle dédiée, un accès 

à un ordinateur avec connexion internet, une plaquette photo de différents types de maison 

(Annexe.9. Planche-photo-saturnisme)). 

Une information orale et écrite sur le saturnisme était proposée à toute famille accompagnée 

d’un enfant de moins de 6 ans entrant à la MMUG (0 – 6 mois compris). 

Ainsi, lorsqu’un parent venait consulter pour lui, accompagné d’un enfant de moins de 6ans, un 

entretien lui était proposé. 

De même la trame des entretiens était modifiée. La principale modification était qu’une 

information sur le saturnisme était fournie systématiquement avant de recueillir l’adresse des 

enfants. Ces entretiens commençaient de la façon suivante : présentation (Mr X. interne en 

médecine de la MMUG menant une action de dépistage et d’information sur le saturnisme en 
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lien avec l’ARS), questions à la famille (connaissez-vous le saturnisme ? Votre médecin vous en a-

t-il déjà parlé ?), renseignement sur le saturnisme (mode d’intoxication, conséquence sur la 

santé…), puis recueil du lieu de vie et du mode de garde de l’enfant. Si le patient présentait un 

risque d’exposition au plomb, l’entretien aboutissait à une demande de participation au 

dépistage. 

Les plaques photos (Annexe.9) des différents types de maison étaient utilisées lorsque les 

familles ne connaissaient pas la date de construction de leur maison. 

La fiche CERFA N°12378-03 (Annexe.2), la fiche de liaison (Annexe.3) et l’ordonnance de 

plombémie (Annexe.4) étaient alors remplies. 

Par la suite, une ordonnance de plombémie était proposée pour les frères et sœurs de l’enfant 

si ceux-ci rentraient dans les critères d’inclusion de l’étude. 

Ces entretiens avaient lieu pendant la période d’attente d’une consultation ou après consultation 

du médecin en fonction de l’affluence. 

Les entretiens duraient en moyenne 10 à 15 minutes lorsque l’enfant retenait les critères 

d’inclusion. Certains entretiens ont dû être écourtés du fait de l’impatience des parents 

(présence d’un enfant seul au domicile, symptômes rendant difficile l’attente tels que des 

troubles digestifs) ou de la nécessité de se rendre au plus vite à la pharmacie de garde avant 22 

heures. 

La différence la plus importante avec l’autre méthode d’inclusion était donc de donner une 

information systématique sur le saturnisme avant de connaître l’adresse du lieu de vie de 

l’enfant. Il n’a pas été utilisé non plus de logiciel internet tel que Google Street View pour 

observer le type de maison. 

Par la suite, un mail a été envoyé systématiquement au médecin généraliste ou au pédiatre de 

l’enfant. (Annexe. 10 mail envoyé au médecin traitant) Les adresses mails ont été fournies soit 

par l’ARS, soit en s’adressant au secrétariat des médecins concernés. 

Un courrier (deuxième version) a ensuite été envoyé aux généralistes pour les informer de 

l’inclusion de leurs patients. Ce courrier comprenait la plaquette d’information sur le saturnisme. 

(Annexe.1 et Annexe.11) 
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3. Méthode de recueil des données : 

 

Afin de connaître le nombre d’enfants passé à la MMUG lors des périodes d’inclusion, les feuilles 

de recette de chaque médecin consultant à la MMUG ont été analysées. Ces feuilles 

permettaient, par la tarification de l’acte, de savoir si le patient avait plus ou moins de 6 ans.  

Le nombre d’enfants consultant était ensuite comparé au nombre d’enfants inclus.  

Le recueil des plombémies réalisées s’est fait à la MMUG où étaient adressés par voie postale les 

résultats de plombémie par les laboratoires. La MMUG ne possède pas d’adresse mail sécurisée 

permettant la réception informatique des résultats. Ces plombémies étaient ensuite transmises 

au Médecin traitant de l’enfant dont le nom était précisé sur l’ordonnance via le logiciel 

Apicrypt®. 

Tous les mois, le CAP-TV de Toulouse (Centre AntiPoison et de ToxicoVigilance) envoyait à l'ARS 

un tableau de recueil des plombémies réalisées sur le département. Ce recueil de données 

comprenait les initiales des enfants dépistés, le sexe, la date de naissance, leur commune, la date 

du prélèvement, les taux de plombémie, les médecins prescripteurs et les facteurs de risque 

mentionnés par le prescripteur.  

Les données recueillies sur les fiches de liaison et les fiches cerfa_12378-03 (Annexe.2) étaient 

toute recueillies dans un tableur Excel après anonymisation. 

 

C. Méthode d’analyse des données : 

 

1. Critère de jugement principal :  

 

Il s’agit d’une thèse quantitative dont les critères de jugement principaux sont le taux de 

plombémie réalisé et le nombre de cas dépistés pour chaque intervalle : entre 0 et 25µg/L 

(absence d’intoxication), entre 25 et 50µg/l (zone de vigilance), entre 50 et 100µg/l (seuil 

d’intervention rapide), au-delà de 100µg/l (seuil pouvant nécessiter une prise en charge 

médicale). 
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2. Critères de jugement quantitatifs secondaires : 

 

- Analyse de la répartition des résultats en fonction des sous-groupes définis, 

- Taux d’observance (réalisation d’une plombémie), 

- Répartition des résultats de plombémie par âge, sexe, lieu d’habitation et couverture 

maladie, 

- Corrélation comportement de PICA / Taux de plombémie, 

- Nombre d’enfant à risque consultant à la MMUG, 

- Nombre d’enfants CMU consultants à la MMUG et parmi eux quel taux d’inclusion dans 

l’étude, 

- Nombre de plombémies prescrites dans les Pyrénées Orientales après la réalisation de 

l’étude pilote. 

 

D. Ethique : 

 

Plusieurs avis ont été demandés auprès d’expert en santé publique sur l’aspect éthique de notre 

campagne de dépistage. 

Un avis a été demandé auprès d’épidémiologistes du réseau Santé Publique France (Direction 

des Régions, Cellule Inter-Régionale d’Epidémiologie Occitanie) ainsi qu’à leurs conseillers 

juridiques. L’avis du Médecin Inspecteur de Santé Publique de l’ARS Occitanie a aussi été sollicité. 

Selon l’avis des personnes suscitées, il s’agit d’une campagne de dépistage au sein d’une MMUG, 

menée par le personnel de la MMUG. Cela constitue donc une action de médecine préventive 

menée par une structure de santé. Dans ce cas il n’est pas nécessaire d’obtenir d’autorisation 

spécifique. Les données sociodémographiques recueillies sont exploitables sous réserve d’une 

anonymisation totale des résultats avant diffusion. 
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De plus, cette campagne pilote s’inscrivant dans le cadre préexistant du dépistage systématique 

du saturnisme, elle est dispensée de la validation du Comité de Protection des Personne (CPP), 

et de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL). 

Par ailleurs, la réutilisation de ces données à des fins d’étude ne nécessite pas d’autorisation 

lorsque « ces études sont réalisées par les personnels assurant ce suivi et destinées à leur usage 

exclusif ». Il est cependant nécessaire d’inscrire cette étude dans le registre de l’établissement 

et d’informer les personnes sur la réutilisation possible de leurs données dans ces conditions. 

(38) 

De plus, le travail réalisé portait sur une campagne de dépistage ne constituant pas une 

recherche impliquant la personne humaine au sens de la Loi Jardé. (39) Nous n’avons donc pas 

demandé l’avis d’un Comité de Protection des Personnes. 

En effet selon l’extrait suivant du Code de Santé Publique Article R 1121-1 : 

II - 3° « Ne sont pas des recherches impliquant la personne humaine au sens du présent titre les 

recherches ayant une finalité d’intérêt public de recherche, d’étude ou d’évaluation dans le 

domaine de la santé conduites exclusivement à partir de l’exploitation de traitement de données 

à caractère personnel mentionnées au I de l’article 54 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et qui relèvent de la compétence 

du comité d’expertise pour les recherches, les études et les évaluations prévu au 2° du II du même 

article. » 

Notre campagne ne s’inscrit donc pas dans le cadre de recherche interventionnelle à contrainte 

minime définie par Arrêté du 12 avril 2018 du ministère chargé de la santé fixant la liste des 

recherches mentionnées au 2° de l'article L. 1121-1 du code de la santé publique.  

Nous demeurons ainsi en dehors du domaine de recherche mentionnées au 2° de l’Article L. 

1121-1 du Code de la santé publique : « Ce sont des recherches à risques et contraintes minimes, 

qui sont définies par un arrêté du ministre chargé de la santé. Elles peuvent comporter 

l’utilisation de produits de santé, mais ceux-ci le sont alors dans les conditions habituelles 

d’utilisation. Elles peuvent comporter des actes peu invasifs (prélèvement veineux sanguins, 

imagerie non invasive…) […] Elles ne peuvent être mises en œuvre qu’après avis favorable d’un 

CPP (article L. 1121-4 du CSP). L’autorisation de l’ANSM n’est pas requise. »  : 
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Selon le site https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/recherche-et-

innovation/recherches-impliquant-la-personne-humaine/  

Le consentement oral des parents a été recueilli à l’inclusion des enfants. 

  

https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/recherche-et-innovation/recherches-impliquant-la-personne-humaine/
https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/recherche-et-innovation/recherches-impliquant-la-personne-humaine/
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III. Résultats : 
 

A. Concernant l’inclusion : 

 

1. Weekends d’inclusion : 

 

Quatre weekends d’inclusion ont été réalisés entre le 24 novembre 2018 et le 16 décembre 2018. 

 

Sur cette période 1561 consultations ont été réalisées à la MMUG au total (adultes + enfants).  

Le nombre total d’enfants de moins de 6 ans consultant à la MMUG était de 514. Cela 

représentait 33% des consultants de la MMUG sur ces 4 weekends. 

Sur ces 514 enfants, 19 ont été inclus, soit un taux d’inclusion de 3,7%. 

198 enfants étaient bénéficiaires de la CMU soit 38% des consultations. 

Le taux d’inclusion chez les enfants CMU était de 4,5%. 

Le taux d’inclusion chez les enfants non CMU 3,16% 

 

La répartition par âge des enfants inclus était la suivant, n (%) : 

• 6 mois – 1 an : 2 (10%) 

• 1 an – 3 ans : 6 (32%) 

• 3 ans – 6 ans : 11 (58%) 

 

Au cours de ces 4 weekends d’inclusion, le nombre total de refus de participer à la campagne 

était nul. 

 

Les données socio démographiques recueillies via la fiche de renseignement CERFA_12378-03 et 

la fiche de liaison (Annexes 2 et 3) sont reprises dans le tableau 4 des caractéristiques des 

patients. 

 

19 (100%) ont déclaré vivre dans un centre ancien ; 5 (26%) ont déclaré vivre dans un logement 

dégradé, 6 (32%) avoir eu des travaux récents dans leur logement; 11 (58%) ne savaient pas si 

des peintures au plomb étaient présentes dans leur logement ; 14 (73%) avaient des frères/sœurs 
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de moins de six ans vivant avec eux ; 9 (47%) bénéficiaient de la CMU ; 3 (16%) avaient un 

comportement de pica, aucun n’avait d’anémie connue ; aucun n’avait de parent ayant des 

activités (professionnelle ou de loisir) à risque. 

 

Les enfants inclus provenaient de sept communes différentes. Quatorze venaient de Perpignan 

(dont trois du Vernet, trois de Saint Jacques, un de Saint Gaudérique et cinq de Saint Martin), un 

de Ille sur Têt, un de Villeneuve de la Raho, un de Thuir, deux de St Hippolyte, un de St Laurent 

de la Salanque et un du Soler. 

 

Les feuilles de recettes ont montré qu’il y avait plus de consultations pédiatriques par heure le 

matin que le soir. En moyenne 22 passages entre 8 heures et midi, onze entre 20 heures et minuit. 

 

17 médecins généralistes différents étaient présents à la MMUG sur la totalité de cette période 

d’inclusion. Ils ont tous été sensibilisés au dépistage du saturnisme. 

 

La prescription de plombémie pour ces 22 enfants à risque de saturnisme a permis d’alerter leur 

médecin traitant (11 au total). Parmi ces onze médecins, deux seulement apparaissaient sur la 

liste des prescripteurs de plombémies dosées selon le CAPTV entre janvier 2016 et mai 2019. 

 

Par ailleurs, au cours de ces weekends d’inclusion, trois ordonnances de plombémies ont été 

prescrites à d’autres enfants qui n’entraient pas dans les critères d’inclusion. Nous avons choisi 

de qualifier ces plombémies comme cas de « de bonne aubaine ». Ces plombémies ont été 

prescrites pour une enfant de 12 ans à la demande des parents ainsi qu’à deux autres enfants à 

la demande du médecin traitant qui n'avait pas prescrit de plombémie entre 2016 et 2019. Celui-

ci avait entendu parler de notre campagne de dépistage. 

Ces enfants « de bonne aubaines » vivaient dans des logements dégradés où la présence de 

plomb dans les peintures était connue. Un seul d’entre eux avait un comportement de pica. 

 

2. Soirées d’inclusion : 

 

Neuf soirées d’inclusion ont été réalisées entre le 18 février 2019 et le 24 avril 2019. 
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Sur cette période d’inclusion, 461 consultations (adultes + enfants) ont été faites au total à la 

MMUG. Le nombre total d’enfants de moins de 6 ans consultants à la MMUG était de 120. Cela 

représente 26% des consultants de la MMUG sur ces 9 soirées. 

 

Sur ces 120 enfants, 27 ont été inclus, soit un taux d’inclusion de 22,5%. 

Le nombre total d’enfant bénéficiaires de la CMU ayant consulté lors de ces soirées était de 53 

soit 44% des consultations. 

Le taux d’inclusion chez les enfants bénéficiaires de la CMU était de 24,5%. 

Le taux d’inclusion chez les enfants non bénéficiaires de la CMU était de 21%. 

 

La répartition par âge des enfants inclus était la suivante, n (%) : 

- 6 mois – 1 an : 3 (11%) 

- 1 an – 3 ans : 14 (52%) 

- 3 ans – 6 ans : 10 (37%) 

 

Au cours de ces 9 soirées d’inclusion, nous avons rencontré un seul refus de participation à la 

campagne. 

Trois enfants ont été inclus mais n’ont pas reçu d’ordonnance de plombémie. Ces enfants vivaient 

dans des centres-anciens. Ces habitations avaient été refaites à neuf avant l’emménagement des 

enfants. Les probabilités d’intoxication au plomb étaient quasi nulles. 

 

Les données socio démographiques recueillies via la fiche de renseignement CERFA_12378-03 et 

la fiche de liaison (Annexes 2 et 3) sont détaillées ci-dessous, elles sont reprises dans le Tableau.4. 

Sur les 27 inclus : 20 (74%) ont déclaré vivre dans un centre ancien, 9 (33%) ont déclaré vivre 

dans un logement dégradé, 3 (11%) ont déclaré avoir bénéficié de travaux récents dans leur 

logement, 13 (48%) ont déclaré ne pas savoir si des peintures au plomb étaient présentes dans 

leur logement, 11 (41%) ont déclaré avoir des frères et sœurs de moins de 6 ans vivant avec eux, 

13 (48%) bénéficiaient de la CMU, 3 (11%) familles ont déclaré que leur enfant avait un 

comportement de pica, Aucune famille n’a déclaré d’anémie connue ou avoir des activités 

(professionnelle ou de loisir) à risque. 
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Les enfants inclus provenaient de quinze communes différentes dont sept de Perpignan soit 26%. 

Concernant les autres communes se référer au tableau de caractéristique des patients.  

 

Ces soirées d’inclusion ont, elles aussi, leur lot d’enfants dits « de bonne aubaine ». Sur les 10 

comptabilisés 8 provenaient de la fratrie (1 seul avait plus de 6ans). Deux enfants ont reçu une 

plombémie alors qu’ils accompagnaient leur mère. Au total ces plombémies de « bonne 

aubaine » représentent 30% des plombémies prescrites au cours des soirées d’inclusion. 

 

Deux médecins généralistes (seize médecins différents) étaient présents par soir à la maison 

médicale de garde sur la totalité de cette période d’inclusion. Ils ont tous été sensibilisés au 

dépistage du saturnisme.  

 

Les prescriptions de plombémie ont permis d’alerter 21 médecins. Sept étaient des pédiatres, 

quatorze des Généralistes. Quatre d'entre eux (20%) étaient présents sur la liste des médecins 

prescripteurs de plombémies dosées du CAPTV entre 2016 et mai 2019. 

 

Au cours de cette période d’inclusion, la durée des entretiens avec les familles variait de 5 à 15 

minutes. Cela dépendait du temps qu’avaient à accorder les familles à l’entretien mais aussi de 

l’importance du flux d’enfants passant. 

 

3. Au Total : 

 

Au total, 634 enfants de moins de 6 ans sont passés à la MMUG au cours de la campagne. Cela 

représente 31 % des 2022 consultations ayant eu lieu pendant cette période. 

Le taux d’enfant bénéficiaires de la CMU ayant consulté à la MMUG sur la totalité de la campagne 

était de 40%. 

 

Nous avons obtenu un taux d’inclusion parmi les enfants de 7,25%. Cinquante-trois plombémies 

ont été prescrites dont 11 à des enfants dits « de bonne aubaine ». 

Le taux d’inclusion chez les patients bénéficiaires de la CMU était de 8,76% 

Le taux d’inclusion chez les patients non bénéficiaires de la CMU était de 6,27% 
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Les caractéristiques socio-démographiques de ces enfants sont détaillées dans le tableau de 

caractéristique des patients (Tableau 4). 

Parmi tous les enfants de moins de 6 ans ayant consulté, 46 vivaient dans un centre ancien ou 

dans une maison construite avant 1949.  
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Tableau 4: caractéristiques des patients inclus 

Caractéristiques patient (age)
Résultats obtenus 

en soirées % soirées
Résultats obtenus 

le weekend % week end
Résultats total des 

inclusions % inclus
< 1 an 3 11% 2 11% 5 11%
[1-3] an(s) 14 52% 6 32% 20 43%
[3-6] ans 10 37% 11 58% 21 46%
Total 27 100% 19 100% 46 100%

Données socio démographique
Fille 8 30% 7 37% 15 33%
Garçon 19 70% 12 63% 31 67%
CMU 13 48% 9 47% 22 48%
Fratrie déclarée 11 41% 14 74% 25 54%

Caractéristiques du Logement
Habite dans le centre ancien 20 74% 19 100% 39 85%
Habitat dégradé signalé 9 33% 5 26% 14 30%
Plomb dans logement signalé 2 7% 0 0% 2 4%
Ne sais pas si exposé au plomb 13 48% 11 58% 24 52%
Travaux récents 3 11% 6 32% 9 20%
Logement refait à neuf déclaré 5 19% 0 0% 5 11%

Spécificités médicales
Pica déclaré 3 11% 3 16% 6 13%
Anémie connue 0 0% 0 0% 0 0%

Communes d'habitation
Baixas 1 4% 1 5% 2 4%
Canhoes 1 4% 0 0% 1 2%
Case de Pene 1 4% 0 0% 1 2%
Corbère 1 4% 0 0% 1 2%
Elne 1 4% 0 0% 1 2%
Ille sur Têt 1 4% 0 0% 1 2%
Le Soler 2 7% 0 0% 2 4%
Millas 2 7% 0 0% 1 2%
Perpignan 7 26% 13 68% 20 43%
Pia 1 4% 0 0% 1 2%
St feliu d'Avall 2 7% 0 0% 2 4%
St Hippolyte 2 7% 1 5% 3 7%
St Laurent de la Salanque 0 0% 1 5% 1 2%
St Nazaire 1 4% 0 0% 1 2%
Thuir 1 4% 1 5% 2 4%
Villelongue de la salanque 1 4% 1 5% 2 4%
Villemolaque 2 7% 0 0% 2 4%
Villeneuve de la Raho 0 0% 1 5% 1 2%

Caractérisques des patients inclus

 
 

Le recrutement s’est fait sur 18 communes différentes. 
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22 médecins généralistes et sept pédiatres ont reçu une information sur le risque d’intoxication 

au plomb dans leur patientèle. Sept d’entre eux figurent sur la liste des médecins prescripteur de 

plombémie du CAPTV entre janvier 2016 et mai 2019. 

 

29 médecins généralistes différents étaient présents à la MMUG sur les temps d’inclusion. 

 

Au cours des entretiens avec les familles, les discussions ont fait ressortir des leviers et des freins 

au fonctionnement de cette campagne de dépistage. 

Parmi les freins perçus, nous avons retenu le fait que la prise de sang constituait une crainte pour 

de nombreux parents de faire souffrir leur enfant. Un autre frein était qu’en cas de divorce des 

parents, il était nécessaire d’obtenir l’accord des deux parents pour réaliser une prise de sang. 

Ensuite, le fait que la pathologie actuelle de l’enfant n’ait pas de rapport évident avec le motif de 

consultation d’urgence à la maison médicale semblait diminuer l’intérêt des parents au 

dépistage. Certains parents semblent percevoir le plomb comme un polluant parmi tant d’autres 

et se résignaient à y être exposé. 

 

On peut aussi retenir quelques leviers de ces entretiens notamment la volonté de protéger au 

maximum les enfants. De nombreux parents exprimaient une certaine culpabilité d’exposer leurs 

enfants à des substances toxiques pour leur santé. Ainsi de nombreuses familles ont dit vouloir 

relire le diagnostic plomb de leur logement à l’issue de l’entretien. 

De nombreux parents ont demandé des ordonnances de plombémies pour la fratrie elle aussi 

exposée. 

Les locataires semblaient très intéressés par la possibilité de faire des travaux à la charge du 

propriétaire afin de diminuer l’exposition.  

La plupart des familles ont dit être satisfaites d’avoir reçu des informations de prévention en 

attendant leur consultation médicale. Plusieurs d’entre elles ont exprimé le désir d’en parler à 

leur généraliste ou à leur pédiatre avant de réaliser la prise de sang. 

 

A. Résultats des plombémies prescrites pendant la campagne pilote : 
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Au 1er Aout 2019 soit environ 3 mois après la dernière ordonnance de plombémie délivrée les résultats 

sont les suivants. Parmi toutes les plombémies prescrites 4 ont été réalisées et enregistrées par le CAPTV. 

Les résultats étaient les suivant : 

- Le 04 mai 2019 : 8,9µg/L, ordonnance prescrite le 02 décembre 2018 (délai 6 mois). Les facteurs 

de risque étaient l’habitat dans un centre ancien avec comportement de pica et des travaux 

récents chez une enfant de 3 ans et 11 mois vivant dans la commune de Thuir. 

- Le 09 avril 2019 : 9,2 µg/L, ordonnance prescrite le 25 mars 2019 (délai 10 jours), les facteurs de 

risque étaient un habitat construit avant 1949 chez un enfant de 2ans et 5 mois vivant dans la 

commune du Soler. 

- Le 28 mars 2019 : 14,6 µg/L, ordonnance prescrite le 25 mars 2019 (délai 3 jours), les facteurs de 

risque étaient l’habitat ancien dégradé du centre ancien associé à un comportement de pica chez 

un enfant de 2 ans et 10 mois vivant à Perpignan. 

- Le 04 décembre 2018 : 10,6µg/L, ordonnance prescrite le 01 décembre 2018 (délai 3 jours), chez 

une enfant de 12 ans appartenant à la communauté Gitane du centre ancien de Perpignan. Cette 

plombémie avait été prescrite à la demande des parents. 

Devant ce faible taux de plombémies dosées, il n’a pas été possible de répondre à tous les 

objectifs secondaires fixés dans la partie méthodologie. En effet les objectifs secondaires suivant 

n’ont pas été analysés : L’analyse de la répartition des résultats en fonction des sous-groupes 

définis ; de la répartition des résultats de plombémie par âge, sexe, lieu d’habitation et 

couverture maladie ; l’analyse de la corrélation comportement de PICA / Taux de plombémie. 

 

B. Résultats des plombémies réalisées depuis le début de l’action Saturnisme 

66 : 

 

Tableau 5: répartition des résultats des plombémies 

Répartition des résultats des plombémies 

        

Valeurs en µg/L Précision 2016 2017 2018 
TOTAL ACTION 

SATURNISME 
  

Moins de 25 µg/L 
: en dessous du seuil de 

vigilance 
13 37 65 115 
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Selon le Tableau 5 de répartition des plombémies, au total, entre 2016 et 2018 il y a eu 175 

plombémies réalisées dans les Pyrénées Orientales. 158 plombémies était en primo-dépistage et 

11 cas de saturnisme (DO) ont été déclarés soit environ 7% de rentabilité sur les 2 années. En 

2017, 68 plombémies ont été réalisée dont 67 en primo-dépistage (1 plombémie de suivi). La 

rentabilité diagnostique en 2017 était de 10%. En comparaison au cours de l’année 2018, 92 

plombémies ont été réalisées. Parmi elles, 76 étaient du primo-dépistage avec une rentabilité de 

4% et 16 étaient des plombémies de suivi. 

 

 

Figure 7: suivi des plombémies - Action Saturnisme (juillet 2016 au 31/12/2018) 

 

Le nombre de plombémie illustré en figure 7 (suivi des plombémies) a augmenté entre 2017 et 

2018 mais cette augmentation du nombre de plombémie réalisée est inconstante et difficilement 

interprétable sur une aussi courte échelle de temps. Malgré cette augmentation, la rentabilité 
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diagnostic du dépistage a été plus faible ce qui pose la question de la population ciblée par ce 

dépistage. 

 

Figure 8: Répartition des résultats des plombémies réalisées (juillet 2016 - décembre 2018) 

 

Le diagramme ci-dessus (Figure.8 de répartition des résultats) montre que 26% des plombémies 

sont au-dessus du seuil de vigilance. Il existe donc une imprégnation au plomb chez ces enfants 

dépistés.  
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IV. Discussion : 
 

A. Résultats de la campagne et comparaison avec la littérature  

 

1. Taux d’inclusion : 

 

Tout d’abord concernant les weekends : 

Le taux d'inclusion lors des weekends était de 3,7%. Ce résultat est largement en dessous de ce 

que nous avions estimé. En effet, dans la partie méthode nous avions estimé un effectif de 300 

consultations avec un taux d’inclusion de 33% soit 100 enfants inclus. 

Nous avons donc sous-estimé le nombre de consultation d’enfants et surestimé le taux 

d’inclusion et le nombre d’inclus. 

 

Ensuite, concernant les soirées d’inclusion : 

Nous avons obtenu un taux d’inclusion d’environ 20%. Ce taux est plus proche de ce que nous 

avions estimé au départ. 

Les modifications de protocole (détaillés dans la partie méthodologie) entre les weekends et les 

soirées d’inclusion ont donc eu un impact sur le recrutement des patients dépistés. 

Ce taux montre que 1 patient sur cinq consultant à la maison médicale est potentiellement à 

risque d’intoxication au plomb. 

 

Le changement de protocole a probablement impacté l’inclusion. Le statut de l’interlocuteur 

menant l’entretien (médecin ou secrétaire) semblait impacter le crédit que donnaient les 

patients à cette campagne. 

Par ailleurs, il y a aussi eu des modifications sur la méthode d’inclusion. En effet, toutes les 

familles s’étant présenté avec un enfant ont reçu une information sur les risques d’intoxication 

au plomb avant de recueillir l’adresse de leur lieu de vie. Les critères d’inclusion n’ont pas été 

modifiés mais il est possible que les patients aient donnés des informations plus fiables et plus 

abondantes sur le lieu de vie de l’enfant. Par ailleurs, cette méthode a permis de proposer un 

dépistage en dehors des critères d’inclusion à certains enfants présentant des facteurs de risque 

(accompagnants les patients ou appartenant à la fratrie). 
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Concernant le nombre de refus de participer à l’étude sur les weekends d’inclusion, aucun refus 

n’a été rapporté. Cependant, ce constat est à nuancer. En effet, après entretien avec l’agent 

d’accueil il apparait que certains patients ont refusé l’entretien. Les critères d’inclusion n’ont 

donc pas tous été recueillis. Cela a pu contribuer au fait d’avoir un taux d’inclusion plus bas lors 

des weekends en comparaison des soirées. 

 

2. Caractéristiques des patients inclus : 

 

Les entretiens qui se sont soldés par une prescription de plombémie ont nécessité le recueil des 

données socio démographiques. Ces recueils d’information ont eu lieu dans un contexte de semi 

urgence et il est arrivé qu’ils ne soient pas complets. Ainsi, lors de l’analyse des caractéristiques 

des patients il est donc plus intéressant d’analyser les résultats en valeur absolue plutôt qu’en 

pourcentage pour certains facteurs de risque comme le pica, les travaux récents, les loisirs à 

risques, la présence d’une fratrie et la déclaration de peinture au plomb dans l’habitat. 

 

Après analyse des feuilles de recettes de la période d’occlusion il apparait que 40% des 

consultations pédiatriques ont été prises en charge par la CMU.  

Si l’on observe le type de couverture maladie des patients inclus, on observe un taux d’inclusion 

plus important chez les patients bénéficiaires de la CMU. Cette différence est visible aussi bien 

en soirée que les weekends. Ce résultat était attendu, le risque de saturnisme augmentant 

suivant le niveau de précarité. (4), (40), (41). Pour autant, la majorité des patients inclus (53%), 

ne bénéficiaient pas de la CMU. On peut donc supposer que des enfants issus de familles non 

précaires peuvent être exposées au plomb et que le statut social ne suffit pas à éloigner les 

enfants d’un dépistage. On peut aussi supposer que la population inclue n’était pas celle le plus 

à risque d’intoxication au plomb. 

Se pose alors la question des patients ne consultant pas à la MMUG. Au cours des périodes de 

recrutement, tous les enfants avaient une couverture maladie avec une complémentaire santé. 

Nous n’avons pas inclus d’enfant migrant en situation régulière ou irrégulière. Cela peut 

s’expliquer par le fait que la maison médicale ne fait pas le tiers payant total et qu’il faut avancer 

les soins sur la part complémentaire. On peut donc se demander si les populations les plus 
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précaires consultent à la MMUG. De plus celle-ci est éloignée du centre-ville et donc difficile 

d’accès si l’on ne possède pas de véhicule motorisé. 

 

3. Concernant les acteurs impliqués dans la campagne : 

 

Les médecins généralistes des centres anciens et les travailleurs sociaux au plus proche des 

populations vivant dans la précarité et dans les centres anciens des différentes communes du 

département doivent être mobilisés. Si l’on compare les médecins qui ont participé à l'étude (par 

leur présence à la MMUG sur les quatre weekends ou bien par le ciblage de leur patientèle) à 

ceux prescrivant déjà des plombémies selon les données du CAPTV, on s'aperçoit que seulement 

2 d’entre eux avaient déjà prescrit des plombémies entre 2016 et 2018. En informant les 

médecins généralistes de la présence d’un risque de saturnisme dans leur patientèle, nous 

pouvons espérer voir augmenter le nombre de cas dépistés. La poursuite du suivi du nombre de 

plombémies prescrites sur plusieurs mois suivant notre travail permettra de déterminer l’impact 

de la campagne par la sensibilisation des médecins.  

D’ailleurs, selon les interviews menées par une interne auprès des médecins dont les patients 

ont été inclus, ceux-ci ont manifesté un intérêt pour le dépistage du saturnisme. Certains ont 

déclaré que leur pratique était influencée par les rappels de santé publique lancés par des 

organisations comme l’ARS.  Ils désiraient recevoir des informations dans leur formation continue 

sur les risques liés au logement.  

 

4. Les résultats des plombémies  

 

A la fin du 1er semestre de 2019 le décompte des plombémies réalisées est très faible. On observe 

seulement 4 plombémies réalisées mais avec des délais de réalisation très variables. En effet une 

famille a mis 6 mois avant de réaliser cette plombémie. Il est donc possible que l’on obtienne une 

augmentation du nombre de plombémies réalisées à distance de la campagne. 

Concernant le taux d’observance des plombémies prescrites au cours de la campagne, celui-ci 

est très faible. Les quelques plombémies réalisées étaient en dessous du seuil de vigilance. 

Pourtant le risque d’intoxication au plomb est connu et documenté en tout cas pour le centre 

ancien de Perpignan. Ainsi, il est nécessaire de prendre en compte la problématique des patients 
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non inclus avant toute interprétation. Outre ces patients potentiellement à risque n’ayant pas 

consulté à la MMUG, la différence de taux d’inclusion entre les weekends et les soirées 

d’inclusion laisse supposer que des enfants ayant consulté les weekends n’ont pas été inclus et 

cela à tort. 

 

Le taux de déperdition de notre campagne a été de 92,5% (53 plombémies prescrites mais 

seulement 4 de réalisées). Selon le rapport de HAL/Saturnisme quelle stratégie de dépistage ? (4) 

ce taux est supérieur au taux habituel. En effet d’après eux ce taux varie selon les cas « entre 10 

% et 60 % de la population ciblée initialement, avec une moyenne par étude de 35 % sur la base 

de 16 études. Il est possible que les caractéristiques des individus […] n’ayant pas effectué la 

plombémie pourtant prescrite, soient positivement corrélées à la probabilité d’avoir une 

plombémie élevée, et diffèrent sensiblement de celles de l’ensemble de la population étudiée 

expliquant au moins en partie les résultats » (pourcentages de plombémies élevées relativement 

faible). De plus, lorsqu’on analyse l’ensemble des indicateurs d’accès aux soins et à la prévention, 

on observe une relation inversement proportionnelle entre le niveau de défavorisation et le 

recours aux soins et à la prévention. (41) 

Le suivi de ces enfants ciblés par notre campagne n’a pas été optimal malgré les relances et 

l’information de leur médecin. 

 

Pour le moment, devant le faible taux d’observance obtenu, il est impossible de conclure à la 

présence ou non d’une imprégnation au plomb dans la population cible. Le rendement (nombre 

de plombémie supérieure au seuil de vigilance / nombre de plombémie réalisé) des plombémies 

réalisées était nul. 

A noter que sur 36 151 enfants testés en France pour la première fois entre 1995 et 2002, 5 209 

avaient une plombémie supérieure ou égale à 100 μg/L. Autrement dit, sur 7 enfants testés pour 

la première fois, un seul était atteint. Cela correspondait à un rendement moyen du primo-

dépistage infantile de 14,4 % sachant que le seuil de plombémie diagnostic était plus élevé (42). 

D’une manière générale, la tendance du rendement du primo-dépistage est à la baisse en France 

métropolitaine. Entre 1995 et 2002 dans l’inter-régions Île-de-France et dans l’inter-région 

Centre / Rhône-Alpes / Auvergne il est respectivement passé de 23,9 % à 7,7 % et de 36,5 % à 5,2 

%. (19) 



Titre : Analyse d’une campagne pilote de dépistage du saturnisme en maison médicale universitaire de garde chez les enfants de 6 mois à 6 ans 
vivant dans un logement construit avant 1949 dans les Pyrénées Orientales. 
 Date : 24 octobre 2019 Page 57 

 

A défaut d’un bon rendement, ces résultats de plombémies ont une valeur épidémiologique. Les 

enfants ayant réalisé leur plombémie ont été inclus en raison d’un risque d’intoxication, pourtant 

les valeurs de plombémies sont en dessous du seuil de vigilance. 

Il est attendu que dans notre campagne les plombémies mesurées soient basses. En effet, si l’on 

se réfère à l’analyse du tableau de prévalence de Bretin (BRETIN P. Enquêtes de prévalence et 

campagnes de dépistage du saturnisme infantile en France. Janvier 2007, InVS : 9p décrit dans 

Saturnisme. Quelle stratégie de dépistage chez l’enfant ? (4)), qui compare les études de 

prévalence en France depuis 1979, il apparait que les méthodes de dépistage type « tout 

venant » (aux urgences par exemple), apportent des chiffres de plombémies plus basses que des 

études ciblées sur les facteurs de risque individuels (en PMI par exemple). 

 

B. Forces et Faiblesses de méthodologie de cette campagne  

 

Nous avons mené une campagne pilote de dépistage. Un des objectifs principaux de cette 

campagne était donc de tester une méthode pour en voir les forces et les faiblesses. Les 

faiblesses de cette campagne offrent autant d’éléments de réflexion pour améliorer le dépistage 

du saturnisme. 

 

1. Les forces : 

 

Cette campagne de dépistage est la première enquête de dépistage en maison médicale 

de garde. Nous n’avons pas retrouvé d’autres travaux de ce type. Dans l’objectif d’améliorer le 

dépistage du saturnisme il est primordial de rechercher de nouvelles méthodes afin de toucher 

les enfants n’entrant pas dans le maillage habituel du dépistage. 

En effet, la prévalence du saturnisme diminue depuis les années 90. Ainsi le ciblage des 

populations atteintes de saturnisme est de plus en plus difficile. 

Différentes méthodes de ciblage existent : répertoire d’adresses à risque, définition de zone à 

risque ou d’habitation à risque par les travailleurs sociaux, dépistage autour d’un cas. Dans le cas 

de cette campagne, le ciblage des enfants à dépister s’est d’abord fait sur la notion d’habitation 

à risque. Nous n’avons pas utilisé de liste précise d’adresse à risque à Perpignan. La cartographie 
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est extrêmement complexe et nécessite de nombreux outils comme le montre le rapport de 

l’Inserm, Saturnisme, Quels stratégie de dépistage ? (4). Le critère choisi était donc très peu 

spécifique mais avec une forte sensibilité puisque les cas de saturnisme sont dans leur écrasante 

majorité liés aux peintures anciennes.  

La plupart des préfets ont choisi de ne pas définir de zone à risque sur le territoire de peur de 

passer à côté de cas isolés de saturnisme. Ainsi les ERAP n’ont pas été systématiquement utilisés 

pour définir ces zones et les préfets ont choisi de définir la totalité de leur territoire comme zone 

à risque. Les textes liés aux ERAP ont par la suite été abrogés. A l’époque, le préfet des Pyrénées 

Orientales avait défini tout le département comme zone à risque. En effet, il existait des habitats 

anciens et dégradés dans chaque commune avec des potentielles peintures au plomb ou des 

canalisations en plomb. A ce jour, la réglementation va dans ce sens et considère que tout habitat 

antérieur à 1949 où qu’il soit est à risque et à ce titre, avant toute location ou vente de logement 

antérieur à 1949 un CREP (constat des risques d’exposition au plomb) doit être réalisé. 

 

La fiche CERFA 12378-03 (annexe.2) et la fiche de liaison (annexe.3) permettaient de recueillir les 

caractéristiques des inclus et de décider ou non de la prescription d’une plombémie. Le dépistage 

gagnait alors en spécificité. 

Les adresses des enfants inclus ont systématiquement été recueillies. En cas de plombémie 

positive, il était alors possible de lancer une enquête autour d’un cas. Cela aurait pu permettre 

de cartographier le risque après recueil des plombémies. Ainsi, le recueil d’adresses à risque 

permet d’alerter les professionnels de santé d’un territoire. 

Dans le protocole de cette campagne pilote de dépistage nous avons donc choisi de dépister les 

enfants vivant ou non dans une maison construite avant 1949 ou dans un centre ancien. De cette 

façon, nous espérions dépister des habitations situées en dehors des zones à risque connues. La 

notion d’habitat dégradé était demandée dans un second temps et seuls les logements refait à 

neuf avant l’arrivée des enfants dans le domicile étaient exclus (parties communes comprises). 

Cependant, l’évaluation par les familles de l’état du logement est subjective et non reproductible. 

 

Comme expliqué dans la partie méthode, nous avons changé la méthodologie entre les weekends 

et les soirées d’inclusion. Le fait de changer le mode de recrutement des enfants a permis de 
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trouver des enfants potentiellement exposés au plomb alors que leur adresse déclarée ne faisait 

pas parti d’un lieu à risque. 

En effet, certains enfants vivent dans des logements sociaux récents donc non à risque mais sont 

gardés tous les jours dans les quartiers insalubres comme St Jacques. D’autres vivent la moitié 

du temps chez un parent dont le domicile est sain et l’autre moitié chez l’autre parent où le 

logement est à risque. 

 

2. Les faiblesses : 

a) Critique concernant l’inclusion  
Dans la partie précédente nous avons expliqué que notre enquête est unique par son lieu 

d’intervention. La maison médicale permet de voir de nombreux patients et augmente les 

chances de recrutement sur un temps donné. Cependant, l’afflux important et imprévisible de 

consultation peut parfois empêcher le bon déroulement des entretiens de dépistage. 

 

- Pour les médecins : A la phase initiale, il avait été décidé que les médecins consultants 

fourniraient quelques informations sur le dépistage du saturnisme et recueilleraient les 

facteurs de risque guidant la prescription de plombémie. Cependant, ces médecins 

n’avaient peut-être pas tous une bonne connaissance de cette pathologie et du protocole 

de la campagne. De plus, pris dans le flux de patients, il était difficile pour les médecins 

consultants de prendre le temps nécessaire pour fournir des informations sur le 

saturnisme. L’agent d’accueil a eu l'impression de ne pas être écouté par les familles. 

L’agent d’accueil a ressenti que l'information qu'elle donnait n'était pas considérée 

comme importante par les familles et que celles-ci n'étaient pas en confiance. Son statut 

de secrétaire n’était pas perçu comme légitime selon elle pour délivrer des informations 

médicales. 

Ce constat était une motivation de plus pour que les soirées d’inclusion soient menées 

par un médecin. Lors des soirées d’inclusion, l’interne signait lui-même les ordonnances. 

En effet, devant le flux important de patients, il était trop chronophage pour les médecins 

de la MMUG de faire de la prévention sur la durée de la consultation. 

 

- Pour les patients : Deux internes ont chacun réalisé un travail qualitatif sur les 

représentations, freins et leviers à la réalisation des plombémies pour les parents 
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d’enfants de 6 mois à 6 ans, vivants dans certaines communes des Pyrénées Orientales, 

dans le cadre de l’« Action Saturnisme du 66 ». Lors de leurs interviews, ils ont pu 

interroger certaines familles dont les enfants ont été inclus dans la campagne pilote 

menée à la MMUG. Certains parents ont exprimé « ne pas être dans un état d’esprit apte 

à recevoir une information sur le saturnisme. Ceux-ci semblaient trop préoccupés par la 

santé de leur enfant et le motif de consultation. » Ces deux internes ont retrouvé les 

mêmes constats dans certaines études menées dans des services d’urgence. Les 

informations données ne sont pas assimilées par les patients cibles et en particulier pour 

les populations précaires. (43) Après entretien avec l’agent d’accueil il est apparu que 

plusieurs familles ont refusé d’avoir un entretien dédié au dépistage. Ces refus n’ont pas 

été justifiés. 

Il est difficile de statuer sur l’ordre dans lequel doivent être réalisés l’entretien 

d’information avec l’agent d’accueil et la consultation avec le médecin. En effet, 

l’impression des différents intervenants de cette campagne est que la plupart des 

patients désirent partir au plus vite après la consultation. De fait, on peut penser qu’un 

entretien pendant le temps d’attente semble plus efficace pour faire passer des messages 

qu’après la consultation.  Cependant, on peut aussi penser que les familles sont plus à 

l’écoute après la consultation ayant réglé le problème pour lequel elles venaient. 

 

Concernant les patients inclus lors des weekends d’inclusion, le tableau des caractéristiques des 

patients (Tableau.4) révèle que parmi eux, onze avaient des frères et sœurs de moins de six ans. 

Ces enfants vivant sous le même toit, sont potentiellement à risque, eux aussi. Cependant il n’a 

pas été délivré d’ordonnance pour les frères et sœurs. A tort ? Etablir une ordonnance pour les 

frères et sœur aurait peut-être permis d’augmenter le dépistage ou de motiver les familles à 

réaliser leur plombémie. Lors des soirées d’inclusion des ordonnances ont été établies également 

pour la fratrie. 

 

Dans l’étude de Béziers (44), les familles ont été convoquées pour réaliser une consultation 

dédiée au saturnisme. Cette méthode évite que l’ordonnance de plombémie soit perdue. Par 

ailleurs il est préférable que les plombémies soient réalisées par des puéricultrices, la prise de 

sang étant un frein au dépistage par peur que celle-ci soit douloureuse. Dans l’étude de Béziers 

le taux d’observance était de 90%. 
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Dans notre protocole, il aurait donc pu être judicieux de joindre une ordonnance d’IDE à domicile 

pour réaliser une plombémie ou de prévoir un rendez-vous pour les enfants inclus. On peut aussi 

imaginer l’organisation d’un partenariat avec la pédiatrie pour détacher une puéricultrice lorsque 

nécessaire. 

 

b) Critiques du protocole post-inclusion : 

Plusieurs facteurs ont pu influencer l’observance des plombémies : 

 

- Des rappels téléphoniques des familles ont été réalisés par les deux internes étudiant 

« les parents des Pyrénées Orientales face au dépistage du saturnisme ». Cependant 

aucun délai précis de rappel n’avait été fixé. Certaines familles ont été appelées plusieurs 

semaines après l’inclusion alors que d’autres ont été rappelées dans les sept jours suivant 

la prescription de plombémie. 

 

- Il en est de même pour la mobilisation des médecins généralistes des patients inclus. Au 

départ, ceux-ci ont simplement reçu un courrier d’information sur l’inclusion de leur 

patient. Un premier contact téléphonique associé à un mail d’information aurait pu avoir 

lieu dans les 3 jours suivant l’inclusion. Ce travail aurait pu être réalisé par l’interne 

menant la campagne pilote de dépistage ou par l’interne travaillant sur l’analyse du point 

de vue des médecins généralistes touchés par cette campagne via l’inclusion d’au moins 

un enfant de leur patientèle. 

Afin de faciliter et d’améliorer l’implication des médecins généralistes de ville, il aurait 

été judicieux que l’agent d’accueil prépare tout de suite le courrier à envoyer au médecin 

traitant à J+15 de l’inclusion ainsi qu’un mail adressé immédiatement.  

Il ressort des entretiens menés par les deux internes travaillant sur Les parents des 

Pyrénées Orientales face au dépistage du saturnisme que plusieurs médecins refusent de 

prescrire des plombémies ou la déconseillent à leurs patients pourtant évalués comme à 

risque par d’autres acteurs de santé. Pour ces médecins, la pathogénie du saturnisme ne 

suffit pas à justifier une prise de sang. La prescription d’une plombémie nécessite le 

repérage individuel des facteurs de risque de logement insalubre. Plusieurs patients 

interviewés n’avaient selon eux jamais été interrogés sur l’état de leur habitation ou sa 
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date de construction. Le dépistage du saturnisme doit-il donc être réalisé seulement par 

des professionnels de santé formés sur la thématique du saturnisme et de la précarité ? 

 

- Concernant la prise en charge de la douleur, nous avons prescrit des patchs d’EMLA afin 

de diminuer la douleur liée au prélèvement sanguin. Selon les interviews menées par les 

deux internes travaillant sur les parents des Pyrénées Orientales face au dépistage du 

saturnisme, il apparait que le frein principal des familles à réaliser une plombémie « était 

lié à une appréhension de la douleur, des pleurs de l’enfant, de son manque de 

coopération avec nécessité de le maintenir, ou même d’une erreur ou de difficultés pour 

trouver les veines de l’enfant pour prélever. » 

Selon l’étude bibliographique de ces deux internes, « l’approche de la douleur chez 

l’enfant lors de soins ambulatoires reste très contrastée, comme le rapporte la DREES en 

2006 dans une enquête qualitative réalisée auprès de soignants, parents et enfants» (45) 

 

C. Perspectives, 

 

1. Concernant le dépistage du saturnisme en médecine générale : 

 

Il apparait selon certaines études que les enfants ne réalisant pas leur plombémie font 

partie d’une population plus à risque d’intoxication au plomb. (4) Il est possible que ce soit aussi 

le cas dans les Pyrénées Orientales. Si ces individus consultent leurs médecins traitants, il est 

donc indispensable que ceux-ci soient inclus dans le dépistage. 

Ainsi, afin de mieux prendre en charge leurs patients les médecins doivent être formés sur le 

dépistage des pathologies liées à la précarité. Quels outils peuvent être utilisés ? Comment 

peuvent-ils mieux prendre en charge leurs patients ? 

 

Les médecins évoquent souvent le manque d’information. « En 1995, 86,5 % des 

généralistes du Rhône indiquaient ne pas connaitre suffisamment le saturnisme (Marquis,1995). 

En 2003, 93 % des généralistes et 69 % des pédiatres aquitains déclaraient que leurs 

connaissances sur la règlementation liée au saturnisme étaient insuffisantes (Marechal, 2003). 

En 2005, 89 % des médecins de l’Allier et du Puy-de-Dôme estimaient que le manque 

d’information représentait le principal obstacle au dépistage (Fournier et Masson, 2005). » (4) 
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La campagne a permis de donner aux médecins traitants des patients inclus des informations sur 

les risques d’intoxication au plomb grâce aux classeurs Action Saturnisme financés et réalisés par 

l’ARS avec l’appui de l’IREPS Occitanie (12), grâce aux courriers envoyés à l’issue de l’inclusion 

des patients (Annexe.10), aux dépliants envoyés par voie postale (Annexe.1) et aux mails 

d’information (Annexe.11). C’était un des objectifs secondaires de cette campagne. 

Toutes ces informations étaient disponibles sur de nombreux site internet. Cependant elles 

demandent au médecin une sensibilisation préalable au sujet déclenchant une démarche 

personnelle de recherche. Cette démarche n’étant pas toujours compatible avec l’activité de 

médecin généraliste. Il est essentiel de fournir un plan d’action précis en cas d’intoxication au 

plomb. Il doit être facile d’orienter les patients vers une prise en charge spécialisée. De plus, les 

mesures de diminution de l’exposition par les travaux ou le relogement doivent être claires pour 

les médecins prescripteurs. Sur le plan éthique, un dépistage n’est légitime que si des protocoles 

précis de prise en charge existent. 

Ainsi, des organismes comme l’HCSP proposent sur leur site des documents d’information sur le 

saturnisme, sa physiopathologie et sa prise en charge. 

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=643 

Des associations créées en région parisienne centralisent les connaissances autour du saturnisme 

et les vulgarisent pour le public comme par exemple l’AFVS association des familles victimes de 

saturnisme : http://www.afvs.net/- (46) 

Par ailleurs, concernant le cadre réglementaire relatif aux travaux et aux mesures de protection 

des enfants atteints de saturnisme, il est défini par de nombreux sites internet. On peut par 

exemple se référer au Guide à l’intention des Maires et des partenaires, une démarche préventive 

contre l’habitat indigne, définissant les procédures à mettre en place. (47) 

Une interne de médecine générale a travaillé sur « L’analyse du point de vue des médecins 

généralistes concernant la campagne de dépistage ciblée du saturnisme dont au moins un patient 

a été inclus dans la campagne ». Ce travail de terrain, a fourni des informations concrètes sur la 

pratique du dépistage en médecine ambulatoire dans les Pyrénées Orientales. Certains des 

médecins interviewés travaillent dans des quartiers à fort risque d’intoxication au plomb. Il 

ressort de ces entretiens que les médecins généralistes interviewés montrent peu d’intérêt au 

dépistage du saturnisme. Selon leur connaissance de terrain, il est difficile de faire adhérer 

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=643
http://www.afvs.net/-
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certaines communautés à des programmes de prévention. C’est le cas par exemple des 

populations gitanes sédentaires vivant dans le centre ancien de Perpignan. Selon ces médecins 

afin de mobiliser les patients il faut d’abord sensibiliser les leaders de la communauté. 

Le ressenti des médecins interviewés est que l’observance du dépistage passe par la confiance 

dans le prescripteur. Ils supposent qu’il y aurait une meilleure observance si les plombémies 

étaient prescrites par les médecins traitant. Certains médecins ont même suggéré de faire une 

campagne de dépistage au cabinet. Les médecins traitants proposeraient eux même la 

plombémie aux enfants lorsqu’ils réuniraient les critères d’inclusion préalablement définis. 

 

Afin d’aider les familles et les généralistes à mieux percevoir le risque de saturnisme, il aurait pu 

être intéressant de leur fournir une cartographie globale des adresses d’enfants inclus dans notre 

campagne ou ayant déjà réalisé une plombémie. Cette cartographie aurait pu être couplée à celle 

des CREP des Pyrénées Orientales.  

Selon HAL, INVS Saturnisme, Quelle stratégie de dépistage ? (4) « le dépistage par adresse à 

risque nécessite la définition de territoires à risque. Or malgré l’utilisation de critères objectifs 

(pourcentage d’immeuble ancien, niveau de confort, niveau socio-économique…) le risque 

individuel est difficile à établir. A contrario, lorsque le dépistage est justifié par l’identification 

d’adresse précise d’accès au plomb, celui-ci semble efficace. Cependant, ce type de dépistage est 

coûteux et fastidieux et se prête mal aux campagnes de grande échelle. » 

 

Par ailleurs, il est clair que le faible taux de rendement du dépistage est un frein au dépistage. 

Afin de toucher tous les généralistes on pourrait proposer d’inclure le dépistage du saturnisme 

dans le ROSP ou des formations médicales continues. 

Aujourd’hui la santé publique fait partie intégrante de l’exercice du médecin généraliste. 

Selon la définition européenne de la médecine générale (48), comme pour les recommandations 

de l’OMS (49), la médecine générale « a une responsabilité spécifique de santé publique dans la 

communauté». De même, nous aurions pu convier les médecins généralistes des quartiers les 

plus à risque à l’élaboration de la campagne pilote de dépistage. Il importe donc que ceux-ci 

soient inclus de façon active dans les actions de prévention et de promotion de la santé.  
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2. Les populations à risque face au dépistage du saturnisme : 

 

Le travail des deux internes sur « LES PARENTS DES PYRÉNÉES-ORIENTALES FACE AU 

DÉPISTAGE DU SATURNISME » offre une nouvelle fois des perspectives pour améliorer le 

dépistage dans le département. Le centre ancien de Perpignan est habité par une importante 

population gitane. Cette communauté est particulièrement exposée au logement indigne. Elle 

doit donc être ciblée par les campagnes de prévention du saturnisme. Néanmoins, cette 

population possède ses propres représentations de la maladie. En témoigne l’association Le Fil à 

Métisser, qui promeut « la prise en charge de l’interculturalité dans l’accueil et l’accompagnement 

des personnes ». Selon eux, les actions de préventions sont difficiles à appliquer chez les 

populations gitanes. En effet, le processus dynamique de la maladie est souvent mal perçu. Ainsi, 

pour une grande partie de cette communauté, il n’y a pas de maladie sans symptôme. De même, 

il existe une véritable méfiance relative aux actions engagées par les pouvoirs publics. « Les 

campagnes de prévention sont alors souvent ressenties comme intrusives ». Les normes de 

comportements sont celles dictées par le clan, la famille élargie et la religion. (50). Il s’agit là d’un 

frein à la réalisation des plombémies.  

Pour autant, il ressort des interviews que « des familles seraient également favorables à une 

journée de sensibilisation au dépistage du saturnisme, avec une date et un lieu de rendez-vous 

pour s’informer et réaliser les plombémies dans le même temps. » 

De même, un des freins les plus fréquemment cité dans cette étude qualitative est le manque 

d’information ressenti par les familles. Il est donc crucial de fournir une information de qualité 

lors de la délivrance de l’ordonnance. Ces recommandations recoupent celles développées pour 

les généralistes. 

De plus, afin d’obtenir une mesure non biaisée de la prévalence dans une population, il est 

nécessaire de convaincre celle-ci de suivre le protocole, et notamment d’effectuer un 

prélèvement lorsqu’il lui a été prescrit. Cela passe par la définition d’un plan d’action en cas de 

plombémie positive. On peut aussi citer des exemples de mesures prises pour des enfants vivant 

dans la même communauté. (Exemple cité plus haut d’une cartographie des zones à risque avec 

des exemples de plombémies positives). 

La qualité de l’information fournie lors du dépistage est d’ailleurs une obligation éthique. Selon 

les recommandations adoptées par le conseil de l’Europe en 1994 : « le manque d'information 
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sur les aspects positifs et négatifs du dépistage est inacceptable sur le plan éthique et constitue 

une atteinte à l'autonomie de l'individu » et « pour assurer la participation optimale de la 

population cible, la meilleure information possible devrait être largement diffusée, des 

programmes de sensibilisation et d'éducation devraient être organisés à la fois pour la population 

cible et les professionnels de la santé » (51). 

 

Dans les Pyrénées Orientales, de nombreux quartiers ont été identifiés comme à risque 

notamment dans le centre ancien de Perpignan. Parmi les enfants inclus dans notre campagne 

un très faible nombre habitait ou fréquentait régulièrement ces quartiers et plusieurs familles ne 

savaient pas si leur maison contenait ou non du plomb. Il apparait après les entretiens menés par 

les deux internes sur « les parents des Pyrénées Orientales face au dépistage du saturnisme » 

que certaines familles se sont renseignées sur la présence ou non de peinture au plomb dans 

leurs lieux de vie. Ceux qui pensaient ne pas être exposés n'ont pas réalisé la plombémie 

prescrite. On peut espérer que notre campagne pilote fasse donc ressortir des adresses à risque 

et une analyse individuelle du risque d’exposition par les familles et leur médecin traitant. 

Afin d’atteindre la communauté gitane, il est nécessaire d’identifier les leaders de ces groupes et 

de leur fournir les informations claires et nécessaires à relayer aux familles de leur communauté. 

En effet, dans ces communauté certaines personnalité ont une influence forte sur les 

comportements. Ces leaders ont un rôle décisionnel et servent alors de médiateurs entre acteurs 

de santé et les communautés cibles. Cette idée rejoint celle de la nécessité de travail en réseau 

des médecins (généraliste, pédiatre) de villes ou hospitaliers avec les travailleurs sociaux, les 

institutions et les associations/syndicat représentant les patients. 

Ce constat nous invite à aborder le thème de la « médiation en santé ». L’HAS a publié en 2017 

un rapport sur le sujet. (52) « La médiation en santé vise à améliorer l’accès aux droits, à la 

prévention et aux soins des personnes [(individus ou groupes)] qui en sont éloignées ». Elle peut 

dans ce but, faire appel à des médiateurs en santé servant d’interface entre public éloigné du 

système de santé et acteurs de santé. Le développement de la prévention chez ce public est une 

mission du médiateur en santé. Cela peut passer par la création de rencontre sur un thème 

(exemple : risques liés à l’habitat). Toutefois, l’Action Saturnisme 66 compte dans ses partenaires, 

la responsable des missions de la ville ainsi qu’un médiateur en santé. Cependant, ce dernier n’a 

pas participé aux réunions d’élaboration de la campagne pilote de dépistage. Lui accorder une 

plus grande place dans le dépistage du saturnisme à Perpignan est une perspective 
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d’amélioration. Cela pourrait passer par des rencontres entre les leaders des communautés, les 

généralistes des quartiers à risque, l’ARS et les médiateurs santé de la ville. Le médiateur en santé 

a pour rôle de créer un dynamique du public vers les soignants mais aussi des soignants vers le 

public. 

 

Par ailleurs, bien que les résultats les plus élevés de plombémie sur l’année 2018 et le 

premier semestre 2019 viennent de Perpignan, on observe aussi que des enfants résidant dans 

d’autres communes dépassent les seuils de vigilance et sont parfois atteints de saturnisme. Ceci 

corrobore la théorie selon laquelle un dépistage par zonage n’est pas suffisant pour dépister les 

cas de saturnisme et que celui-ci doit être systématique. 

 

Une fois le risque identifié ou l’intoxication prouvée, des mesures de prévention doivent être 

mises en place. Cela suppose un changement des habitudes de vie et l’adoption de nouveau 

comportement. Ces changements justifiés par la prévention d’un supposé risque peuvent être 

difficilement acceptables par les populations ciblées. 

Dans l’enquête nationale de 2005-2007, parmi les 1265 cas incidents de saturnisme, 27 enfants 

avaient des plombémies supérieures à 450µg/L. Même à ces taux très élevés, les symptômes 

d’intoxication n’étaient pas systématiques. Seulement 4 d’entre eux présentaient des 

symptômes cliniques. Il s’agissait de douleurs abdominales et d’apathie. On ne doit donc pas 

compter sur la clinique pour poser le diagnostic de saturnisme. D’une part, il est évident que 

diagnostiquer une maladie sans symptômes puisse être difficile à inclure dans la pratique des 

cliniciens. D’autre part, cette pathologie reste abstraite pour les populations qui en sont victimes. 

Selon l’enquête menée entre 1995 et 2002 sur le dépistage du saturnisme en France, (42), alors 

que le dépistage en région parisienne semblait très bien organisé, très peu de famille dépistées 

bénéficiaient d’intervention directe sur leur logement. De nombreux enfants étaient 

diagnostiqués mais non suivis sur le plan médical par la suite. Ce constat peut justifier un manque 

d’intérêt des patients à se faire dépister. C’est ce qu’illustre le tableau 6. Cependant depuis cette 

enquête la législation sur la lutte contre le logement indigne a évolué.  
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Tableau 6: Intervention sur l'environnement de l'enfant au cours du suivi, source SNSSI 1995-2002. 

  

 

3. Les différents lieux et acteurs du dépistage du saturnisme : 

 

Plusieurs questions se posent alors. La MMUG est-il un lieu approprié au dépistage du 

saturnisme ? Le dépistage du saturnisme peut-il se faire en dehors d’une consultation 

spécifique ? Qui doit mener cette consultation ?  Dans les différents travaux de dépistage 

réalisés, les temps choisis pour proposer une plombémie sont variables. Cela peut être lors de la 

rédaction du certificat des 9 mois, du 24ème mois ou encore lors des consultations de PMI, 

d’entrée à la crèche, ou par la santé scolaire. 

De plus, il peut s’agir d’action de prévention primaire, secondaire ou tertiaire. (53) 

La prévention primaire consiste à éviter les facteurs de risque d’une maladie afin d’en prévenir 

limiter l’incidence (nombre de nouveaux cas). Dans le cas du saturnisme, il s’agit de lutte contre 

l’habitat indigne au sens large, mais aussi des conseils hygiéno-diététiques donnés aux familles à 

risque. La prévention secondaire consiste à limiter la prévalence et la gravité d’une maladie. Il 

s’agit par exemple des actes de dépistage. Enfin la prévention tertiaire a pour but de diminuer 

l’impact d’une maladie et de contenir son potentiel évolutif. 

Ces différents stades de prévention doivent être menées de concert. Pour ce faire il est 

nécessaire de mobiliser tous les acteurs sanitaires et sociaux. 
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En France, le dépistage du plomb se déroule dans de nombreuses structures. PMI, PASS, 

consultations spécifiques mère enfant sont autant d’exemples de lieux où peuvent se retrouver 

travailleurs sociaux, infirmiers et médecins pour l’organisation de la prise en charge des maladies 

associées au logement indigne. Ces structures offrent souvent la possibilité de prélever la 

plombémie directement si celle-ci est indiquée, grâce à la présence de puéricultrice. 

 

Dans la région PACA des consultations mère-enfants dans les PASS abordent systématiquement 

les thématiques du logement. Des infirmiers formés au « conseil habitat santé » se rendent 

directement dans les logements des patients afin de réaliser une analyse des risques. Cela permet 

de créer une relation de confiance afin d'amorcer ou de rétablir un parcours de soins. Dans le cas 

de notre campagne il aurait peut-être été intéressant de regrouper le dépistage du plomb avec 

d’autres actes de prévention (moisissure/asthme/allergies, autres ?).  

A l’hôpital de Toulon, le retour d’expérience des pédiatres et des puéricultrices a permis 

le lancement d’une campagne de dépistage du saturnisme en partenariat avec l'ARS de Marseille. 

Pour cela, ils ont commencé par informer les différents acteurs de soins prenant en charge des 

enfants (les PMI, les IDE scolaires, les infirmiers de quartier et les assistants sociaux) de la création 

de consultation dédiée, type « mère-enfant-environnement » dans les l’hôpitaux de Toulon, Nice 

et Marseille. 

Il s’agissait de consultations classiques de pédiatrie (vérification des vaccination, examen 

clinique, courbes de croissance...) auxquelles étaient associées des informations sur le 

saturnisme. Une prise de sang était réalisée à l’issue de la consultation en cas de risque de 

saturnisme. (37) 

Finalement, leur campagne de dépistage a été étendue à toutes les maladies environnementales 

par manque de plombémies positives ainsi qu’aux maladies liées à la pauvreté (carences 

alimentaires…). Ces consultations étaient en lien étroit avec les PASS afin d’améliorer l’accès aux 

soins de ces populations et la réinsertion des familles dans le système de soin. La lutte contre le 

saturnisme va de pair avec la lutte pour l’accès aux soins des plus démunis. 

 

Par ailleurs, la région PACA dispose de travailleurs sociaux et d’infirmiers formés au « conseil 

habitat santé ». Leurs prestations sont subventionnées par la région et sont remboursées sur 

prescription médicale. Il n’y a, à ce jour, aucun spécialiste désigné pour fournir ce genre 
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d’expertise dans les Pyrénées Orientales. C’est une perspective intéressante d’amélioration de la 

prise en charge du saturnisme. La mise en place de tels travailleurs sociaux et infirmiers peut être 

une piste pour améliorer la prise en charge du saturnisme. 

 

Ce type de projet de soins rend indispensable le renforcement sur le terrain du réseau 

entre soignants médicaux, paramédicaux et travailleurs sociaux, en sollicitant les administrations 

comme l’ARS. Les deux internes pré cités suggèrent par exemple que des consultations 

spécialisées parent/enfant/environnement puissent avoir lieu à Perpignan au sein du C.O.A.S. En 

effet, étant installé dans le centre historique, ce lieu est au plus proche des patients les plus à 

risque. D’ailleurs c’est au C.O.A.S qu’a été diagnostiquée une grande partie des cas de saturnisme. 

Cependant, ces lieux de consultation spécialisées ne doivent pas exclure les médecins 

généralistes des démarches préventives. En effet, une campagne media non relayée par une 

action de proximité reste le plus souvent impersonnelle, abstraite et peu efficace. Le médecin 

généraliste, interlocuteur de confiance, assure le lien entre l’individuel et le collectif. Celui-ci 

relaie, contextualise et personnalise les messages collectifs de santé publique (nationaux ou 

locorégionaux) en des messages individualisés et audibles par chacun. (54), (55) 

 

Ce travail en réseau est désormais indispensable. Il donne une crédibilité par l’harmonisation et 

la globalité de la prise en charge des populations. Chaque action entreprise sur les conséquences 

de l’habitat indigne (trouble mentaux, désinsertion, addiction, violence, saturnisme…) donne de 

l’appui et de la résonnance à d’autres champs de la politique publique, sanitaires et non sanitaire 

(accès aux droits, égalité des chances, éducation, émancipation de la femme, etc.). Chaque acteur 

agit alors dans un objectif, la promotion de la santé. Selon la charte d’Ottawa, (56) « La promotion 

de la santé a précisément pour but de créer, grâce à un effort de sensibilisation, les conditions 

favorables indispensables à l'épanouissement de la santé. » De plus, elle nécessite, « l'action 

coordonnée de tous les intéressés : gouvernements, secteur de la santé et autres secteurs 

sociaux et économiques, organisations non gouvernementales et bénévoles, autorités locales, 

industries et médias. » 

 

4. Les politiques publiques face au risque de saturnisme : 
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La question du logement indigne est extrêmement complexe à Perpignan. Elle soulève 

des conflits entre les communautés du centre-ville et les élus. En témoignent les habitants des 

quartiers du centre historique qui s’associent pour faire entendre leur voix. (57) 

Le saturnisme est un sujet aux multiples facettes. Il ne se limite pas à l’aspect médical. En effet il 

touche à des problématiques sociales et politiques. Son dépistage est indissociable de la lutte 

contre l’habitat indigne ou insalubre. Il ne peut pas y avoir de dépistage du saturnisme sans 

politique d’amélioration de la qualité de vie des habitants d’une commune.  

En avril 2019, la mairie et l’ARS Occitanie ont signé un nouveau contrat local de santé (dit contrat 

local de santé 2), dans le but de minimiser les inégalités sociales de santé sur le territoire. Un de 

ses axes stratégiques est la lutte contre l’habitat indigne et ses conséquences sur la santé. Le 

centre ancien de Perpignan a été défini comme une zone d’action prioritaire. Ce contrat soutient 

les acteurs de terrain (COAS, permanence infirmière « Pause santé » et autres partenaires de 

l’ARS) dans leur démarche d’accompagnement vers le soin des publiques défavorisés. De plus, le 

contrat met en avant la nécessité de coordination entre les personnes relais des quartiers 

défavorisés (association, maison de quartier…) et les acteurs précités. (58) 

Le dépistage du saturnisme a pu être perçu par certains habitants comme un prétexte 

pour reloger les populations précaires en dehors du centre-ville de Perpignan. Lors d’entretiens 

avec les populations vivant dans les quartiers les plus à risque de Perpignan, la question de la 

santé liée au logement est très complexe. En effet, la politique de lutte contre le logement 

indigne oppose les habitants de ces quartiers aux institutions. Le dépistage du saturnisme est 

parfois interprété comme un risque d’être délogé. Il peut alors être boycotté. C’est un effet 

indésirable du dépistage à ne pas minimiser. 

Dans leur analyse, les auteurs de « Saturnisme, quelle stratégie de dépistage chez l’enfant ? » (4) 

mettent en garde contre les potentiels effets indésirables liés au processus de dépistage et à 

l’utilisation parfois politique de ses résultats. Par exemple, dans le contexte politique actuel de 

Perpignan, la réponse politique à la détection de familles atteintes de saturnisme pourrait 

conduire à leur relogement. Cela pourrait représenter un risque de ségrégation sociale et 

urbaine. « Dans les métropoles urbaines, il n’est pas rare que les politiques de relogement des 

enfants intoxiqués s’accompagnent d’un double mouvement : 

• éloignement des familles concernées vers les communes de périphérie plus largement dotées 

de logements sociaux ; 
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• rénovation des centres-villes dégradés au bénéfice de classes sociales plus favorisées et au 

détriment de celles concernées par l’intoxication. » 

 

Dans les années 90, en région parisienne, l’exposition au plomb a pu être utilisée par des 

citoyens comme moyen d’accès plus rapide au parc immobilier récent et aux logements sociaux. 

L’urgence sanitaire devenait alors une des seules filières efficaces menant au parc public. Les 

familles étaient désireuses d’être relogées plutôt que de réaliser des travaux. 

Cependant le relogement prioritaire des seuls enfants atteints par rapport à d’autres enfants 

exposés à l’insalubrité, dans un contexte de dépistage généralisé, peut contribuer à une forme de 

« sanitarisation du social », c’est-à dire à l’effacement d’enjeux sociaux fondamentaux au 

bénéfice d’une lecture médicalisée des problèmes. » La « sanitarisation du social » est un concept 

développé par Fassin (1998). Elle consiste à l’utilisation de la santé publique ou du domaine 

médical comme outils de lutte contre l’exclusion sociale. Un de ses biais est de s’occuper des 

exclus ou des malades au détriment des non exclus (inclus) et des mécanismes conduisant à 

l’exclusion. 

La maladie devient un moyen pour dénoncer une problématique sociale, le logement indigne. La 

problématique de l’exposition au plomb devient ainsi une problématique de santé publique. (59) 

La lutte contre l’habitat indigne s’inscrit dans l’actualité avec l’effondrement d’immeubles 

anciens dans le centre-ville de Marseille en novembre 2018. Dans les jours qui suivent est alors 

promulguée la loi ELAN, (60). Son objectif est de faciliter l’action des propriétaires et des 

collectivités en matière d’amélioration de l’habitat. Pour y parvenir, la loi ELAN simplifie 

l’organisation et les procédures en matière de lutte contre l’habitat indigne. Elle repose sur 

plusieurs actions. La première, est de lutter contre les grandes copropriétés dégradées, grâce au 

plan « Initiative Copropriété ». La seconde, est de requalifier l’habitat dans les centres anciens 

dégradés et d’accélérer la rénovation urbaine. La dernière est de lutter contre « les marchands 

de sommeil » par une pénalisation judiciaire plus sévère. 

Parallèlement à l’évolution du cadre législatif, le Ministère de la Cohésion des territoires et des 

Relations, a lancé au printemps 2019 le programme Action cœur de ville. Celui-ci sera mené par les 

partenaires régionaux et locaux (publics et privés) et les communes. Le but est de « revitaliser » les villes 

moyennes (dont Perpignan). Cela passe entre autres par l’amélioration de l’insertion sociale. Un des axes 

exposés est la réhabilitation et la restructuration de l’habitat en centre-ville. (61) 
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V. Conclusion: 
 

Nous avons mené une campagne pilote de dépistage du saturnisme en maison médicale 

de garde chez des enfants de 6 mois à 6 ans du département des Pyrénées Orientales, vivant 

dans des habitations construites avant 1949. Cette campagne pilote s’inscrit dans un programme 

de dépistage départemental du saturnisme, régi par l’ARS Occitanie et l’Ireps Occitanie, l’Action 

Saturnisme 66. Ce programme s’inscrit dans la lutte contre les inégalités en santé, notamment 

celles liées au logement. Il existe un fort taux de pauvreté dans ce département associé un parc 

immobilier ancien dégradé. Les enquêtes épidémiologiques ne permettaient pas jusqu’à présent 

d’évaluer le risque saturnin sur le département. 

Notre campagne avait pour but d’évaluer la présence de saturnisme dans le département. Selon 

nos résultats, entre 5 et 20% des enfants consultants à la maison médicale de garde ont au moins 

un facteur de risque de saturnisme. Il peut s’agir d’enfant vivant dans le centre ancien de 

Perpignan ou des communes voisines ainsi que dans des maisons individuelles. Nos résultats 

montrent un taux d’inclusion légèrement plus important chez les patients bénéficiaires de la 

CMU. La différence du taux d’inclusion était en partie liée au statut de la personne (médecin / 

secrétaire) menant les entretiens. Ainsi, lorsque les entretiens sont menés par un médecin le taux 

d’inclusion a atteint 20%, soit un enfant sur 5. Cependant, malgré un taux d’inclusion 

relativement important lors des soirées d’inclusion, le taux de réalisation des plombémies est 

resté bas (7,5%). Le nombre de plombémie réalisé était trop faible pour apprécier une différence 

d’observance entre les deux périodes d’inclusion. Par ailleurs, parmi les plombémies réalisées, 

aucune n’atteignait le seuil de vigilance. 

Malgré des résultats décevants, cette campagne a permis d’informer de nombreux médecins non 

prescripteurs de plombémie du risque saturnin dans leur patientèle. De fait, nous pouvons 

espérer voir augmenter le dépistage de cette pathologie dans la région. 

A partir des données de cette enquête, nous avons pu établir un certain nombre de 

recommandations afin d’améliorer le dépistage du saturnisme. 
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Synthèse des recommandations pour un dépistage optimal : 

Le groupe de travail propose :  

- D’inclure tous les professionnels sanitaires et sociaux dans la prévention du saturnisme. 

On notera la nécessité d’établir une collaboration étroite et un réseau bien défini entre 

médecins traitants, travailleurs sociaux, infirmiers, médiateur en santé, associations et 

leaders des communautés. 

- Organiser des rencontres entre tous ces acteurs en amont de la construction de projet. 

- Utiliser les techniques de médiation en santé pour une meilleure prise en compte de 

l’interculturalité et à terme pour une plus grande efficience de la prévention. 

- Inclure le dépistage du saturnisme dans les autres problématiques liées au logement dans 

une démarche de promotion de la santé, 

- Former les professionnels aux problématiques de la précarité. Par exemple, par la 

formation médicale continue, par l’élaboration de nouveaux supports didactiques à partir 

des thèses qualitatives menées parallèlement à cette campagne, 

- Amener les médecins généralistes à mieux percevoir leur rôle en santé publique en 

valorisant leur statut d’acteurs de confiance et de proximité auprès des populations. 

- Continuer à proposer aux médecins des temps de rencontre avec l’ARS pour présenter la 

problématique du saturnisme et des pathologies environnementales. 

- Créer de nouveaux outils d’information adaptés à la population. 

- Donner aux parents une information détaillée du parcours de soins en cas de plombémie 

positive. 

- Eviter les perdus de vus avec des relances à des dates prédéfinies. Remettre par voie 

postale une nouvelle ordonnance en cas de perte. 

- Assurer le suivi des cas dépistés en lien avec l’ARS pour lever les freins liés à la peur du 

relogement. 

- Organiser des journées de sensibilisation au dépistage du saturnisme dans des lieux 

proche du domicile des populations cibles. Le généraliste doit pouvoir orienter facilement 

ses patients vers ces structures. 

- Mieux prendre en charge la douleur des enfants lors des gestes invasifs et développer les 

tests de diagnostic rapides afin de favoriser l’observance. 
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- Développer le dépistage pour tous les enfants indépendamment de leur statut social. 

Proposer le dépistage sur le critère de date de construction plutôt que de localisation 

centre ancien/ campagne. 

- Poursuivre la lutte contre les inégalités sociales et faciliter l’accès aux soins des plus 

précaires. 
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Code d’anonymat :

Code d’anonymat :

Date de réception de la déclaration à l’ARS :

Date de réception de la déclaration à l’ARS :

A remplir par l’ARS

Médecin prescripteur (signature et tampon)

Nom :

Institution/service :

Adresse :

Téléphone :

Télécopie :

Signature :

Médecin prescripteur (signature et tampon)
Nom :
Institution/service :
Adresse :
Téléphone :
Télécopie :
Signature :

Laboratoire (signature et tampon)

Nom :

Institution/service :

Adresse : 

Téléphone :

Télécopie :

Signature :

Laboratoire (signature et tampon)
Nom :
Institution/service :
Adresse :
Téléphone :
Télécopie :
Signature :

Les plombémies réalisées chez les enfants mineurs font 
l’objet d’un système national de surveillance (arrêté du 
5 février 2004). Chaque fois qu’un médecin prescrit une plom-
bémie chez un enfant mineur, il joint à sa prescription la pré-
sente fiche. Celui qui réalise le prélèvement renseigne la date et 
le mode de prélèvement sur la fiche et la transmet au biologiste 
du laboratoire d’analyse de la plombémie. Celui-ci complète la 
fiche, la renvoie au prescripteur et en envoie également une 
copie au médecin du centre antipoison et de toxicovigilance. 

Le saturnisme chez les enfants mineurs est une maladie à déclaration obligatoire justifiant d’une intervention urgente (articles L 1334-1, L 3113-1, R 3113-2 à R 3113-5, D 3113-6 et D 3113-7 du Code  
de la santé publique). Dans tous les cas où la plombémie de l’enfant est supérieure ou égale à 50 µg/L (soit 0,24 µmol/L), le médecin prescripteur devra adresser dans les meilleurs délais, et après  
avoir prévenu l’autorité parentale, une copie de la fiche complétée par le laboratoire au médecin de santé publique de l’ARS, ou le cas échéant au médecin désigné par le préfet (pour la première 
plombémie qui atteint 50 µg/L). Cette transmission sera faite sous pli confidentiel.

Droit d’accès et de rectification pendant 12 mois par l’intermédiaire du médecin déclarant à l’ARS et au centre antipoison et de toxicovigilance (loi du 6 janvier 1978) – 
Centralisation des informations anonymes à l’Institut de veille sanitaire

Nom de l’enfant :

N° / Rue :

Prénom :

Commune :

Bât.: Etage : Porte :

A remplir par le médecin prescripteur

A remplir par le médecin prescripteur

Informations données par le laboratoire 

Code postal du domicile de l’enfant :

Il s’agit d’une plombémie :

Facteurs de risque actuels :
Symptomatologie clinique actuelle :
Anémie : Carence martiale :

Sexe : M F Date de naissance :

Date de début : Date de fin :

Date de fin :Si oui : date de début :

de primo dépistage de suivi d’une situation à risque
Le cas échéant, date du précédent dosage :de suivi d’une intoxication connue

habitat individuel

Si oui,  produit :

Si oui :

immeuble collectif

oui
oui oui

non
non nonnon recherchée non recherchée

Si oui, préciser :

Intitulé :

oui nspnon oui nspnon
oui nspnon oui nspnon
oui nspnon oui nspnon

oui nspnon oui nspnon

μmol/L

mmol/L

μg/L

g/dL

oui nspnon oui nspnon

oui

oui

oui

oui

nsp

nsp

nsp

nsp

nsp

non

non

non

non

Habitat antérieur à 1949 : Présence de peintures au plomb dans l’habitat :
Habitat dégradé : Travaux récents dans l’habitat :
Autres enfants intoxiqués dans l’entourage : Loisirs à risque :

Profession des parents à risque : Pollution industrielle :
Lieu de garde ou de scolarisation à risque : Risque hydrique :

Comportement de pica :
Autres facteurs de risque :

Densité d’occupation du logement :
S’il s’agit d’un primo dépistage :

S’il s’agit du suivi d’une intoxication connue, traitements et interventions réalisés depuis le précédent dosage :
Chélation :

Fer :
Intervention sur l’environnement :

Date du prélèvement sanguin : Mode de prélèvement : Résultats des dosages :
Plombémie :

Hémoglobine :

Contexte de la prescription :

Pays de naissance de la mère :

Type d’habitat :
nombre de pièces principales :

,
,

nombre d’occupants : dont moins de 6 ans :

suspicion de saturnisme lors d’une consultation ou d’une hospitalisation

travaux de réhabilitation définitive

sang veineux

mesures palliatives dans le logement
mesures palliatives dans les parties communes

dépistage chez les enfants d’un immeuble, dans le cadre de la procédure prévue par l’article L 1334-2 du Code de la santé publique

relogement ou changement de domicile habituel

sang capillaire

intervention sur la qualité de l’eau

campagne de dépistage ou enquête de prévalence limitée dans le temps et dans l’espace

autres :

cordon

action de dépistage dans le cadre d’une stratégie définie au long cours

LABORATOIRE

D’ANALYSE

DE LA PLOMBÉMIE

LABORATOIRE

D’ANALYSE

DE LA PLOMBÉMIE

................................................................ .............................................................................
......................................................................................................

............................................................................................

.........................................................................................

.................................................................................................................................................

....................................................

................................................

..............................................................................................................................................................

......................................................................................................................................
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• Surveillance
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• Maladie à déclaration obligatoire :
   Saturnisme 
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Fiche de liaison  
CAMPAGNE DE DEPISTAGE DU SATURNISME INFANTILE CIBLE SUR L’HABITAT ANCIEN A LA 

MAISON MEDICALE UNIVERSITAIRE DE GARDE (MMUG) DE PERPIGNAN 
 

Admission MMUG 
 
Date : |__|__| |__|__| |2|0|1|8|   Heure : |__|__| : |__|__| 
 
L’enfant  
 
Nom : …………………………………………………………………………  Prénom : …………………………………………………… 

Date de naissance :  |__|__| |__|__| |__|__|__|__| Age : |__|__| ans 

Sexe :  � Féminin     �  Masculin  

Adresse du lieu de vie de l’enfant : ……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………….…………………………………………………………………………………………… 

Code postal |__|__|__| __|__|    Commune : ………………..………………………………… 

Téléphone : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  Mail (facultatif) :…………………….@.................... 

Nom et prénom du représentant de l’enfant présent : .................................................................... 

……………………………………………………………….…………………………………………………………………………………………… 

Nb de frères et sœurs de moins de 18 ans : ………. 

Précision couverture maladie (cochez si concerné) : � AME     �  CMU 

 
Questionnaire lieu de vie  
 
Si l’enfant habite sur la commune de Perpignan, précisez le quartier :  

� St Jacques  
� St Mathieu 
� La Réal 
� St Martin 
� Route d’Espagne 

� Moulin à vent 
� St Assiscle 
� Las Cobas 
� St Gaudérique 
� Le Vernet 

 
Pour les autres communes, le logement est-il situé :  

� dans le centre ancien de la commune (cœur de ville) ou  
� dans les lotissements en périphérie ? 

 
S’agit-il d’un logement ancien (construit avant 1949) ?  
� Oui   � Non   � Ne sait pas 
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Aide décisionnelle  
 
Critères d’inclusion Eléments décisionnels 
� Age � L’enfant est âgé de 6 mois à 6 ans inclus (au moment de l’enquête)  

OU  
� L’enfant est âgé de plus de 6 ans et appartient à une fratrie au sein de 

laquelle au moins un enfant a été dépisté positivement au saturnisme 
       ET   
� Lieu de vie  
(lors de l’enquête ou l’année 
qui précède l’enquête) 
 
 
 

L’enfant réside dans le département des Pyrénées-Orientales    
        ET 
� Dans le centre-ancien d’une commune (pour Perpignan : les quartiers 

concernés sont St Jacques, St Mathieu, La Réal) 
OU 

� Dans un logement ancien (construit avant 1949) 
OU   

� Examen clinique 
médical 
justifiant la 
prescription  

Vous avez repéré lors de l’interrogatoire au moins un des signes cliniques 
suivants (à ce jour ou depuis la naissance) : 
� Anémie résistante au traitement martial 
� Troubles digestifs persistants (douleurs abdominales, constipation, 

anorexie) 
� Troubles neurologiques (hyperactivité, troubles de l’humeur, troubles de 

la motricité, difficultés d’apprentissage, céphalées, convulsions sévères 
avec hypertension intracrânienne) 

       ET   

� Accord des 
parents 

�  

 
 Si inclusion de l’enfant, orientation vers prescription plombémie 
 
Exclusion  
Critères d’exclusion Eléments décisionnels 
� Suivi saturnisme � L’enfant est déjà suivi suite à une déclaration obligatoire saturnisme  

� Contre-
indications 

� L’enfant présente des contre-indications médicales [à préciser] 

 
 Si critère d’exclusion de l’enfant : pas d’orientation vers prescription plombémie 
 
En cas de refus des parents, notez les raisons principales du refus données spontanément par la 
famille : 
� nous n’avons pas le temps  
� le saturnisme ne nous concerne pas 
� nous refusons le prélèvement de sang chez notre enfant 
� nous craignons les résultats des examens / nous préférons ne pas les connaître 
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� nous craignons que le prélèvement soit utilisé pour faire d’autres analyses que celles que l’on 
nous a dit 

� nous craignons que les résultats soient utilisés par d’autres personnes que celles de l’enquête 
� nous craignons que les résultats soient utilisés à d’autres fins que celles de l’enquête 
� nous ne comprenons pas assez bien la langue française pour répondre aux questions  
� autre : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 
Décision prescription saturnisme  

� Oui  
� Non       Date : |__|__|__|__|2018 

 
Nom du médecin prescripteur : …………………………………………………………………………………………………… 
 
Nom du/des médecins assurant le suivi habituel de l’enfant : ………………………………………………………… 
 

� Prescription réalisée et communiquée à la famille 
� Formulaire cerfa complété  

 
 
Réalisation plombémie  
 

Date : |__|__|__|__|2018 

Résultat : ………………..….µg/L 

 



 

MAISON MEDICALE  
UNIVERSITAIRE DE GARDE  

Association A.M.M.U.P. 
CENTRE HOSPITALIER DE PERPIGNAN  

AVENUE DU LANGUEDOC  
66000  PERPIGNAN 

Tél. 
15 

 

 
ORDONNANCE 

 
Perpignan, 
Le  

 
 
 
DOUBLE DU RESULTAT A ENVOYER AU MEDECIN TRAITANT 
 
Docteur:  
 
 
 
 
 
Nom du Patient :  

 
 
 

Dosage de plombémie  
 
 
 
 
Fichier cerfa ci-joint 
 
 
 
 
 
 



  

 

Campagne pilote de dépistage Saturnisme 66 
10h-19h, MMUG, weekends du 24/11 au 16/12 

Arrivée d’un enfant à la maison médicale de garde : 
1-recueil de l’âge : 
                □ <6mois =exclusion              □ [6mois-6ans] = inclusion                 □>6ans =exclusion 

 
2-Adresse : Habitez – vous ? 
> Dans les Pyrénées Orientales ?   □ oui  □ non 
ET 
> un centre ancien ?    □ oui  □ non 
> une maison construite avant 1949 ?   □ oui  □ non 
 
 Montrer les photos des différents quartiers 

> Si oui = inclusion 
« Pour patienter en attendant le médecin, je vous propose de me suivre dans une autre salle » 
(coloriage). Parent seul mieux.  
« Du fait de l’endroit où vous habitez je dois vous informer que votre enfant à un risque d’être atteint 
de saturnisme. » 

3-Information : Savez-vous ce qu’est le saturnisme ? 
                     □oui                     □non 

Si oui, demander si fratrie atteinte = critère d’inclusion :                     □oui                     □non 
« Je vous propose d’en discuter avant que le médecin arrive ? » 

> Donner le flyer sur le saturnisme (annexe 1) + information orale  

4-Demander un consentement oral pour faire partie du dépistage. 
                      □oui                      □non, pourquoi ? 

 
5- Remplir le fiche Cerfa 12378*03 Surveillance des plombémies (annexe2) + fiche de liaison 
(annexe3).  
Faire une photocopie de ces feuilles pour compléter par la suite le tableau Excel de recueil des 
données. 
 
6- Remplir l’ordonnance de prescription de plombémie (annexe 4) avec le nom de l’enfant, 
> A remplir avec nom du médecin traitant et de la maison médicale 
 
7- Prescription d'un patch d'EMLA pour prise de sang si crainte de douleur exprimée par les parents. 
8- Mot dans carnet de santé (annexe 5) + autocollant sur le carnet de santé 
9- Courrier médecin traitant (annexe 6) 
10- Reporter les données sur tableau Excel de recueil des données. 

Fiche de poste de l’agent d’accueil 



 Notice d’accompagnement à la demande de subvention 

1 
 

 
N° 51781#02 

 
NOTICE POUR VOUS ACCOMPAGNER DANS VOTRE 

DEMANDE DE SUBVENTION 
 

 

Le formulaire 12156*05 est prévu pour les demandes de subvention(s) de projets spécifiques ou du fonctionnement 
global de l’association. Il est donc adapté aux demandes de subventions dites « de fonctionnement » des 
associations agissant dans le champ de l’intérêt général. Cela signifie a contrario qu’il ne peut pas être utilisé pour 
des demandes de subventions d’investissement, tel que la construction d’une structure d’accueil, régies par le décret 
n°99-1060 dont l’application a été déclinée dans une circulaire du 19 octobre 2000 (n°1coo449). 
 
Le formulaire de demande de subvention(s) peut être utilisé pour plusieurs demandes/projets, à une ou plusieurs 
autorité(s) administrative(s), par exemple dans le cas de co-financement (voir la rubrique 6).  
 
Ce formulaire répond aux exigences des plus récentes dispositions nationales et européennes1.  
 

  

                                                           
1 la loi pour l’Économie Sociale et Solidaire du 31 juillet 2014 (et son article 59 insérant un article 9-1 à la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations dite « DCRA »), l’ordonnance portant simplification du régime des associations et des fondations du 23 
juillet 2015 modifiant l’article 10 de la loi « DCRA », le décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 précisant les caractéristiques du formulaire unique de 
demande de subvention des associations ou encore la circulaire Premier ministre du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs 
publics et les associations, et notamment son annexe 1 relative à la règlementation européenne sur les aides d’État.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736810&dateTexte=&categorieLien=id














 
 

 
 

 
Service émetteur : Mission Habitat 
Affaire suivie par : Christine PORTERO-ESPERT 

Courriel : Christine.portero-espert@ars.sante.fr 
Téléphone : 04 68 81 78 05 

Réf. Interne : Habitat/plombémie/info labo 
  
 

Objet : 
 
Information dépistage ciblé MMUG 
 
Pj : 1 Affiche et fiches 

  
Date :  

 

Agence Régionale de Santé Occitanie   
Délégation départementale des PYRÉNÉES-ORIENTALES  
12, Boulevard  Mercader - BP 928  
66020 PERPIGNAN CEDEX - Tél : 04 68 81 78 00 
 

www.ars.occitanie.sante.fr 
 

 
 
 
 

Par courrier du 15 septembre 2017, je vous informais du lancement dans le 
département d’une « action saturnisme » qui avait pour objectifs :  

- une meilleure information des professionnels de santé de cette pathologie 
qui  touche les enfants,  

- de favoriser le dépistage et d’améliorer les stratégies de prévention. 
 

Depuis le lancement de cette action début de l’été 2016 à aujourd’hui : 161 
plombémies ont été réalisées, 58 plombémies sont au-dessus du seuil de vigilance 
(25µg/l) et 15 sont au-dessus du seuil de déclaration obligatoire (50µg/l). 

Pour rappel : de 2010 à 2015 : 48 plombémies avaient été réalisées et 0 
saturnisme détecté en 5 ans. 

 
Ce travail montre la réalité du risque saturnisme dans notre département et 

la nécessité de rester mobilisés sur cette problématique de santé qui va toucher pour 
une large part les enfants de familles précaires vivant dans des logements anciens et 
dégradés. 

En effet la quasi-totalité des cas d’intoxication détectés dans le 
département sont liées à la présence de plomb (peintures dégradées) dans des 
logements anciens. 

 
Afin d’affiner notre connaissance de ce risque, une action de dépistage ciblé 

(enfants de 6 mois à 6 ans, vivant dans des logements anciens) va être menée à la 
maison médicale universitaire de garde (MMUG) à PERPIGNAN. Elle se déroulera 
durant 4 week-end de fin novembre à mi-décembre (24 et 25 novembre, 1 et 2 
décembre, 7 et 8 décembre, 14 et 15 décembre). 

Les enfants qui seront dans la cible de dépistage se verront prescrire par un 
médecin de la MMUG la réalisation d’une plombémie dans le laboratoire de leur 
choix. 

  

Le Délégué Départemental 
 
à 
 
 
«Nom» 
«Adresse» 
«Code_Postal» «Commune» 
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En conséquence il est probable que vous soyez sollicités pour la réalisation de 
prélèvements et de mesure de plombémie. 

Cet examen est pris en charge à 100% par l’assurance maladie pour les 
enfants de 0 à 18 ans (non inclus) et pour les femmes enceintes.  

Vous trouverez en pièces jointes les fiches 5 et 6 issues d’un classeur réalisé 
dans le cadre de cette action saturnisme et dédié aux professionnels (classeur 
téléchargeable sur internet : https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-depistage-du-
saturnisme-infantile 

Ces fiches précisent les modalités de prise en charge et de déclaration des 
plombémies. 

 
Par ailleurs afin de faciliter le suivi des plombémies, il sera important que 

pour toute prescription faite par un médecin de la MMUG, les résultats des analyses 
soient transmis non seulement au médecin prescripteur mais aussi à la MMUG : 
adresse et mail 

Des ordonnances spécifiques de l’action seront utilisées par les médecins 
pour faciliter la mise en œuvre de cette demande. 

 
Pour toute question ou demande de précision, n’hésitez pas à contacter 

Christine Portero-Espert à l’ARS au 04 68 81 78 0 5 ou par mail :  
ars-oc-dd66-mission-habitat@ars.sante.fr 
 
Deux affiches d’information (pour vos salles d’attente,…) sur les risques pour 

la santé du plomb, sont jointes à ce courrier. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-depistage-du-saturnisme-infantile
https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-depistage-du-saturnisme-infantile
mailto:ars-oc-dd66-mission-habitat@ars.sante.fr


Courrier et mail envoyés au Médecin Traitant lors des weekends d’inclusion : 
 

 
Cher Confrère, 

Votre patient Mr/Melle……………………….. a été inclus dans une campagne de dépistage pilote 
du Saturnisme. 

Une ordonnance de Plombémie a été remise à ses parents le …/…/…  
Des informations orales et écrites sur le saturnisme leur ont été données avec l’ordonnance. 

Le but de cette campagne pilote et de faire augmenter le dépistage du saturnisme dans le 
département. 
Nous vous communiquerons les résultats de plombémie de vos patients ainsi que les 
résultats de la campagne dans son ensemble. 

Plusieurs thèses de médecine générale sont en cours autour de cette campagne de 
dépistage pilote. 

Des internes reviendront vers vous pour recueillir vos impressions sur les résultats de cette 
campagne. 

 

Confraternellement, 

 



Photos d’aide au repérage du plomb dans le logement 
 

 

 

Peintures dégradées sur 

le mur 

Peintures écaillées dans une 

cage d’escalier. 

Peintures dégradées au niveau 

des menuiseries des fenêtres. 

Peintures dégradées au niveau des 

volets. 

Peintures dégradées sur les murs. 

Ecailles de peinture au sol. 

Peintures dégradées au niveau du 

garde-corps en fer. 

Dans d’autres points du logement, il est possible de retrouver des revêtements contenant du plomb : encadrements de 

portes, portes,…. 



Association Maison Médicale Universitaire de Perpignan (A.M.M.U.P) 
N°Siret :52 014 934 500 016  Code APE : 9499Z 

Tél : 04 68 61 63 40       Fax : 04 68 61 62 93   Adresse mail :mmug66@gmail.com 

 

MAISON MEDICALE  
UNIVERSITAIRE DE GARDE  

Association A.M.M.U.P. 
CENTRE HOSPITALIER DE PERPIGNAN  

AVENUE DU LANGUEDOC  
66000  PERPIGNAN 

Horaires ouverture secrétariat 
Lundi-mardi-jeudi-vendredi de 09 H à 16 H 

Horaire ouverture accueil patientèle  
Du lundi au vendredi de 19h à 24h 

Week-end et jours fériés de 08h à 24h 
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Dr ………… 
 
Adresse : …… 
 
 
Chère consoeur(frère),  
 
Dans le cadre de la lutte contre le saturnisme infantile (intoxication par le plomb) la maison 
médicale universitaire de garde (MMUG) en lien avec l’Agence régionale de Santé (ARS) a 
organisé des actions de dépistage ciblé. 
 
Les enfants de 6 mois à 6 ans et présentant un facteur de risque (par exemple vivant dans 
un logement antérieur à 1949) ont été inclus dans cette action. Un médecin de la MMUG 
expliquait alors aux parents, les risques liés à l’intoxication par le plomb et prescrivait à 
l’enfant la réalisation d’une plombémie. Seule cette analyse permet d’avoir une évaluation 
précise du niveau d’exposition au plomb.  
 
Les enfants dont les noms sont listés ci-dessous que vous avez en patientèle se sont vus 
prescrire cette plombémie. 
 
Je tenais à vous en informer que vous puissiez mettre en œuvre toute action qui vous 
semble adaptée pour vérifier que la plombémie a bien été faite, et toute mesure de suivi en 
fonction des résultats. 
Je vous rappelle que le seuil de déclaration obligatoire est de 50 µg/l de plomb et le niveau 
de vigilance est fixé à 25 µg/l. 
Je vous joins quelques supports d’information «  saturnisme ». 
Mme PORTERO-ESPERT à l’ARS est à votre disposition pour toute question relative au 
saturnisme (04 68 81 78 05 / christine.portero-espert@ars.Sante.fr) 
 
Je vous remercie chère consœur  pour votre coopération. 
 
 
 
 

mailto:christine.portero-espert@ars.Sante.fr


Association Maison Médicale Universitaire de Perpignan (A.M.M.U.P) 
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Liste de(s) enfant(s) concerné(s) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dr Patrick JOSA, 

P/ le Coordinateur de l’AMMUP  
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Cher confrère, 
 
Dans le cadre de la lutte contre le saturnisme infantile (intoxication par le plomb) la maison 
médicale universitaire de garde (MMUG) en lien avec l’Agence régionale de Santé (ARS) a 
organisé des actions de dépistage ciblé. 
     
Les enfants de 6 mois à 6 ans et présentant un facteur de risque (par exemple vivant dans 
un logement antérieur à 1949) ont été inclus dans cette action. Un médecin de la MMUG 
expliquait alors aux parents, les risques liés à l’intoxication par le plomb et prescrivait à 
l’enfant la réalisation d’une plombémie. Seule cette analyse permet d’avoir une évaluation 
précise du niveau d’exposition au plomb.  
 
Les enfants dont les noms sont listés ci-dessous que avez en patientèle se sont vus 
prescrire cette plombémie. 
 
Je tenais à vous en informer que vous puissiez mettre en œuvre toute action qui vous 
semble adaptée pour vérifier que la plombémie a bien été faite, et toute mesure de suivi en 
fonction des résultats. 
Je vous rappelle que le seuil de déclaration obligatoire est de 50 µg/l de plomb et le niveau 
de vigilance est fixé à 25 µg/l. 
Je vous joins quelques supports d’information «  saturnisme ». 
Mme PORTERO-ESPERT à l’ARS est à votre disposition pour toute question relative au 
saturnisme (04 68 81 78 05 / christine.portero-espert@ars.Sante.fr) 
 
Je vous remercie cher confrère pour votre coopération. 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:christine.portero-espert@ars.Sante.fr


Association Maison Médicale Universitaire de Perpignan (A.M.M.U.P) 
N°Siret :52 014 934 500 016  Code APE : 9499Z 

Tél : 04 68 61 63 40       Fax : 04 68 61 62 93   Adresse mail :mmug66@gmail.com 

Liste des enfants concernés : 
 
 
-XXXXX 
-XXXXX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

    
    
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dr Patrick JOSA, 

       P/ le Coordinateur de l’AMMUP  
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SERMENT 
 

 

 

 

 En présence des Maîtres de cette école, de mes chers condisciples et 
devant l’effigie d’Hippocrate, je promets et je jure, au nom de l’Etre 
suprême, d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la probité dans l’exercice 
de la médecine. 

 

 

 Je donnerai mes soins gratuits à l’indigent et n’exigerai jamais un salaire 
au-dessus de mon travail. 

 

 

 Admis (e) dans l’intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s’y 
passe, ma langue taira les secrets qui me seront confiés, et mon état ne 
servira pas à corrompre les mœurs, ni à favoriser le crime. 

 

 

 Respectueux (se) et reconnaissant (e) envers mes Maîtres, je rendrai à 
leurs enfants l’instruction que j’ai reçue de leurs pères. 

 

 

 Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. 
Que je sois couvert (e) d’opprobre et méprisé (e) de mes confrères si j’y 
manque. 
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Résumé : 

Titre de thèse : Analyse d’une campagne pilote de dépistage du saturnisme en maison médicale 
universitaire de garde chez les enfants de 6 mois à 6 ans vivant dans un logement construit avant 1949 
dans les Pyrénées Orientales. 

Résumé : Le saturnisme se définit par une plombémie supérieure à 50µg/L. Au cours des différentes 

enquêtes épidémiologiques sur le saturnisme, les Pyrénées Orientales (PO) ont faiblement participé. 

L’imprégnation saturnine de ce territoire concentrant de nombreux facteurs de risque que sont la 

précarité et le logement ancien était jusqu’alors inconnu. En 2016, L’ARS des PO et l’Ireps Occitanie ont 

créé un Comité de Pilotage (CoPil) et le projet « Action Saturnisme 66 ». Les premiers résultats ont montré 

une plombémie moyenne au-dessus du seuil de vigilance. Fort de ce constat, est alors lancé la campagne 

pilote de dépistage en Maison Médicale Université de Garde décrite dans cette thèse. 

La population cible était les enfants de 6 mois à 6 ans vivant dans les PO dans une maison construite avant 

1949. L’objectif principal de cette thèse quantitative était l’analyse de l’observance et l’étude des résultats 

des plombémies prescrites. La méthodologie a été définie en concertation, entre autres, avec l’ARS, l’Ireps 

Occitanie, Santé Publique France et les représentants de la MMUG. La période d’inclusion comprenait 4 

weekends et 9 soirées. Les familles et leurs médecins traitants étaient recontactés après inclusion. Le 

Centre Anti Poison de Toulouse envoyait à l'ARS les résultats de plombémies du département. 

Concernant les résultats, le taux d’inclusion était plus important lorsque l’entretien était mené par un 

médecin plutôt qu’une secrétaire, passant de 3,7% à 20% (soit 1 enfant sur 5). Au total nous avons inclus 

46 patients dont 53% ne bénéficiaient pas de la CMU sur 18 communes différentes. Nous avons alerté 22 

généralistes et 7 pédiatres. Seulement 4 plombémies ont été réalisées. Elles étaient toutes en dessous de 

seuil de vigilance. Il n’a donc pas été possible de répondre à tous les objectifs secondaires. Le taux de 

déperdition était de 92,5%. Cela peut s’expliquer par des rappels possiblement insuffisants des patients. 

La littérature révèle que les patients inclus mais non dépistés peuvent être les plus à risque de saturnisme. 

Nos résultats n’ont pas permis d’évaluer l’imprégnation saturnine de la région. Ces résultats incitent à 

généraliser le dépistage indépendamment du statut socio-économique, le logement ancien ne concernant 

pas seulement les populations précaires. Les forces et les faiblesses du dépistage, mises en avant par cette 

thèse, se sont révélées être autant d’élément de réflexion. Celles-ci ont abouti à l’élaboration de 

recommandations pour optimiser le dépistage du saturnisme. L’amélioration des réseaux sanitaires et 

sociaux est une des pistes proposées. 

Mots clés :  Saturnisme, Intoxication, Plombémie, Dépistage, Pédiatrie, Habitat, Maison médicale de 
garde, Recherche quantitative 
 


	page de garde
	thèse.impression
	1. dépliant (annexe 1)
	2. cerfa_12378-03 (annexe 2)
	3. fiche liaison Saturnisme66 (annexe 3)
	Fiche de liaison
	CAMPAGNE DE DEPISTAGE DU SATURNISME INFANTILE CIBLE SUR L’HABITAT ANCIEN A LA MAISON MEDICALE UNIVERSITAIRE DE GARDE (MMUG) DE PERPIGNAN

	4. ordo plombémie (annexe 4)
	ORDONNANCE

	5. fiche poste accueil (annexe 5)
	6. CERFA N° 51781#02 demande subvention (annexe 6)
	6.bis. Annexe dossier CERFA remplie de demande subvention (annexe.6.bis)
	7. courrier aux labos info depistage cible (annexe 7)
	8. Courrier médecin traitant 1ère version (annexe 8)
	9. Planche-photo-saturnisme (annexe.9)
	10. mail envoyé médecins traitant (annexe.10)
	11. Courrier médecin traitant 2ème version (Annexe.11)
	Permis imprimer Valentin CLAUZIER
	Thèse.CLAUZIER.V.pdf
	Maîtres de Conférences hors classe
	Maîtres de Conférences de classe normale :
	PRATICIENS HOSPITALIERS UNIVERSITAIRES :
	I. Introduction :
	A. Généralités :
	B. Evolution chronologique de la problématique saturnine :
	1. En France :
	2. Qu’en est-il de l’ancienne région Languedoc Roussillon ?

	C. Etat des lieux dans les Pyrénées Orientales :
	D. Qu’en est-il des enfants dépistés au plomb ?
	E. Hypothèse et objectifs de recherche :
	1. L’hypothèse de cette thèse est le suivant :
	2. Objectif Principal :
	3. Objectifs secondaires :


	II. Méthode :
	A. Description des étapes du comité de pilotage :
	1. Estimation du nombre de Patient / faisabilité
	2. Moyens mis en place :

	B. Méthode d’inclusion des patients et de recueil des données :
	1. Méthode d'inclusion initiale :
	2. Méthode d’inclusion modifiée :
	3. Méthode de recueil des données :

	C. Méthode d’analyse des données :
	1. Critère de jugement principal :
	2. Critères de jugement quantitatifs secondaires :

	D. Ethique :

	III. Résultats :
	A. Concernant l’inclusion :
	1. Weekends d’inclusion :
	2. Soirées d’inclusion :
	3. Au Total :

	A. Résultats des plombémies prescrites pendant la campagne pilote :
	B. Résultats des plombémies réalisées depuis le début de l’action Saturnisme 66 :

	IV. Discussion :
	A. Résultats de la campagne et comparaison avec la littérature
	1. Taux d’inclusion :
	2. Caractéristiques des patients inclus :
	3. Concernant les acteurs impliqués dans la campagne :
	4. Les résultats des plombémies

	B. Forces et Faiblesses de méthodologie de cette campagne
	1. Les forces :
	2. Les faiblesses :
	a) Critique concernant l’inclusion
	b) Critiques du protocole post-inclusion :


	C. Perspectives,
	1. Concernant le dépistage du saturnisme en médecine générale :
	2. Les populations à risque face au dépistage du saturnisme :
	3. Les différents lieux et acteurs du dépistage du saturnisme :
	Plusieurs questions se posent alors. La MMUG est-il un lieu approprié au dépistage du saturnisme ? Le dépistage du saturnisme peut-il se faire en dehors d’une consultation spécifique ? Qui doit mener cette consultation ?  Dans les différents travaux d...

	4. Les politiques publiques face au risque de saturnisme :


	V. Conclusion:
	VI.  Bibliographie :
	VII. Annexes:





